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Muet portant' t;xtonsiolt aux colonies, exception faite
pour lés Antilles et la Réunion ainsi qu'aux pays de
protectorat du mi nistdro des colonies dos disposition s
de la loi dit G avril 1037 sur la responsabilité - civile
clos •membres do l'enseignement public, suivi do l a
loi du âi avril 1937 (Arrêté de promulgation n° 97 3
du 28 septembre 1938)	

juil . Décret étendant au personnel des cadres locaux de cer-
taines colonies délach6 ou en congé rétribué on Franco
les décrets du 2G décembre 1937 et du 31 janvier
1938, portant majoration do l'indemnité spécialo d o
séjour en Franco et do l'Indemnité spéciale tempo-
raine (Arr1!té do promulgation no 973 o ., du 28 sep
tou►bre 1938), .

	

,

	

G1 6

juif . Décret modifiant l'articlo are du décret du G août 1t)2i
portant organisation générale du personnel destré-
soreries coloniales (Arrêté de promulgation n° 073 o. ,
élu 28 soptombro 1938),	 616

juil . Décret modifient ledécrotdn 21 janvier 19n, -classant • .
Io personnel du cadre niétropoli:tnin des douanes à
bord des paquebots (Arrêté de promulgation n° 07 3
c,, du 28 septembre 1938)	 : .. .

	

61 7

dG juil . Décret relatif à la non application on Océanie des dé-
crats du- 3 déeembro 1937 concernant l'indication
d'origine do certains produits étrangers (Arrêté do
promulgation n°973 c,, du 28 septembre 1938) . .

	

61 7

1.9 Décret mariant Io décret du 13 janvier 1)38,porLIn t
application aux c colonies Françaises pays 4e protecto-
rat et territoires sous mandat dépendant du nunistc)r o
des colonies autres qua la 14lartiliiqua, la Guadeloupo
et la Réunion du décret du 30 octobre 1937, sur la
protection dea obligataires (Arrêté do promulgatio n

n° 973c., du 28 septembre 1038)	 , . 618

-22 juif, Décret portant ouverture et annulation do' crédits au
budget des I ablissements :français do . l'Océani e
(exercice 1937) (A rrêté .do promulgation n° 073 o ;
du 28 septembre 1038),	 618

1938 26 juif . Décret concernant l'accord relatif aux échanges et au x
payements des marchandises entre los colonies et
possessions françaises et . l'Italie (Arrêté do promut-
galion lI°, 073 c., du 28 septembre 1938)	 fils

Décret portant approbation du compte définitif du bud -
get . local- dos Etablissomonts français do l'Océani e
pour l'ororcice 1939 (Arrêté de promulgation n° .978
e,, du 28 septembre 1938)

	

•, .

	

619
Décret modifiant et relavant le taux de l'indemnité pou r

charges militaires (Arrêté de promulgation n° 973 c . ,
du 28 septembre 1938) : . . :	 :. . 61t .

Décret créant une, charge da notaire di la résidence do
`l'aioli e (tics Marquises), (Arrêté do promulgation
n° 973 e .,, du 28 septembre 1938)- , . . .

	

. . : 62e.
AMIES ,U (IDUV) NU I]' q LOCA L

Arrêté n° 728 a p,o ., abrogeant l'arrêté no 673 a .g .f. ,
du 3 juillet 193G et interdisant le séjour do l'Archi-
pel. des Marquises aux personnes qui ne sont pa s
originaires de cet Archipel 	 62tt

Ari'été n° 968 a ;p .e., . lisant à nouveau le ressort des
tribunaux indigdnes dos Bos-Sous-le-Vent . . :,	 622

28 sept, Arrêté n° 960 a,p .o .,, fixant a nouveau les traitements
annuels alloués aux auges des Tribunaux indigènes
des lies-Sous-le-Vent- ;

	

.

	

62e
.28 sept, Décision n'' 070 lep ., portant niorgenisatlonintérieur

e du Service-des Travaux Publics et affectations

	

62$t
28 sept:` Arrêté n° 971 c., 1101 huit pi omotion doM B . Lchartel . 623 .
28 sept. Décision -n° 971I c., portant nomination du Chef du

Service de l'lnstructioli Publique	 "623
i8 sept. Arrêté n° 989 .i g,f, prorogeant do huit jours la ses-

Molli ordinaire des Délégations Economiques etFinan-
cières ouverte par arrêté du 29 juillet 1938, . . .:: .

.Arrêtf e° 990 o ., retirant au patron . au bornage M .. Toi-.
loro a 'Fille, Manuel, titulaire également, du Certiti-
cal d'aptitude ti la conduite des moteurs marins d'un e
puissancoinférieure ii 300 11,P le droit d'embarque r
comme capitaine et comme mécanicien, qui lui es t
conféré- [nu. son brevet et son certifient . . . .

Arrêté h° 1602 a .p .e ., rapportant l'arrêté n° 3G1 a g.f ,
du 31 mars 1938 ot portant classement nu-rue de s a
conservation d'en jrca•e "dans l'ire Papa,

	

621rt
3 oct . Décision n° 100'i a,g .f,, chargeant M. Boume, (Joseph) ,

contrôleur do 2° classe du cadre local des contribu-
tions, détaché au service de la douane, du contrdl o
et du la visite des marchandises et allouant a ce t
agent une indemnité professionnelle	
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4 oct .

	

Décision n° 1011 a .g .f., allouant une subvention à la
Chambre d'Agriculture	

6 oct. Arrété n° 1012 c ., approuvant les statuts et autorisant l e
fonctionnement do l'association sportive do Rurut u
(lies Australes),"Les Taniarii Mloerai "	 625

6 oct. Arrêté n° 1014 d., fixant le cours officiel dos change s
pour la conversion en francs du montant des facture s
libellées en monnaies étrangères, présentées pou r
I'applie.ation des droits ad valorem perçus à l'entrée
dans-la Colonie	 626

6 oct.

	

Arrété n° 1013 a .g .f ., fixant certains détails d'applica-
tion du décret du 27 décembre 1928 portant règle -
ment do police sanitaire maritime aux colonies	 626

ii oct . Arrêté n° 1031 t .p., portant classement des adduction s
d'eau	 _G9,7

il oct . Décisionn°1035 a .g .f., confirmant la constitution du
bureau de la Société des laudes Océaniennes	 627

31 oct. Décision n° 103G a .g .f ., instituant uiis commission
chargée de préparer un projet de règlement sur la
police du port et do la radé do Papeete 	 627

1i oct . Arrété n° 1037 i .p ., portant réglementation des oxa -
mens de l'enseignement primaire 	 62 8

Extraits . .

	

.	 '	 63 0

ACTE MUNICIPAL

27 sept Artaud n° 68 ., complétant les àrrétis relatifs aux droits
d'étal au marché do Papeete et aux droits d'étal su r
la voie publique pour les marchands ambulants 	 630

AVIS OPPTCIE D

Enregistrement et Domaines . --=- Vente aux enchères publiques 	 63 1

Annonces judiciaires	 63 3
Annonces commerciales et avis "divers	 633

P..AgVIIE 01?FICI ELL E

ARRÊTÉ n o 973 c. ,promulguant clans les L'lal.lissernènts j'r'âneais
de l'Océanie tin décret du juillet . deux décrets du 7 juillet, un
décret du 9juillet, un décret du 16 juillet, un décret du 19 juil-
let, un décret du 22 juillet, un décret du 26 juillet, trois dé -
crois du 28 juillet 1938 .

(Du, 28 septembre r938) ;
LE GOUVERNEUR DIS ETA:BI ISSDMENTS Ir RANÇAIS D E

L'OCÉANI13, O r'ZCIL~I2 DL 4A Tif GrON D 'HONNEUR ,
Vu le décrut or anique du 28 décembre 1885 concernant le Cou -

vernement de la Colonie et lés actes modificatifs subséquents ;
Vu laaopôche ministérielle n° 511, du 40 septembre 1931, rota-.

1,ive a la promulgation et u la pubhcalion dans les colonies des lois ,
décrets, instructions et tu t étés ministériels .

IiL.dI: :
Article e" .-Sont promulgués dans les Etalilissement,s françai s

de l«)céanie pour yétre ex.écutés solen leur forme et teneu r
10 le décret du 3 juillet 1938, portant extension artx colonies ,

,exception fuite pour les Antilles et la Réunion ainsi qu'aux pays

de protectorat du Ministre des Colonies des dispositions do in lo i
du 5 avril 1937 sur la responsabilité civile des membres de l'ensei-
gnement publie (J.O .R .F., du 8 juillet 1938 - page 8040- suivi d e
la loi du 5 avril 1937 - J .O.R.F., des 5 et 6 avril 1937 - page 3 :323) ;

2° le décret du 7 juillet 4938, étendant au personnel des cndree
locaux de certaines colonies détaché con congé rétribué en Franc e
les décrets ..du 25 décembre 14)37 et du 31 janvier 1938, portan t
majoration de l'indemnité spéciale de séjour en France et de l'in-
demnité spéciale temporaire (J .O .R.F. . du 14 juillet 1938 - prcge
8480) ;

3< le décret du 7 juillet 4938 modifiant l'article 31 du décre t
6 aout 1921 portent organisation générale du personnel (les Tré-
soreries coloniales (LO .R.F., du 21 juillet 1938 -- page 8714) .

4° le décret du 9 juillet 4938 modifiant le décret du 21 janvier
1931, classant le personnel du cadre métropolitain des douanes à
bord des paquebots (J .O.R.F ., du 14 juillet 11138 -- page 8480) .

50 le décï'el du 16 juillet 1938, relatif u la non application e n
Océanie des décrets du 3 décembre 1037 concernant l'indicatio n

d'origine de certains produits étrangers (J .O.R.P., du 23 juille t
1938-puge8791) ;

6° le décret du 19 juillet 1938, modifiant le décret du 13 janvier

1938, portant application aux colonies françaises puys de protec-
torat et territoires sous mandat dépendant du Ministére des Colo-
nies autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion d u
décret du 30 octobre 1937, sur la protection des obligataires (J .O . .

R.F ., du 22 juillet 1938 - page 8757) ;
70 le décret du 22 juillet 1938, portant ouverture et annulation

de crédits au Budget des Eteblissements français de l'Océani e

(Exercice 1937) (J .O.R.P.., du 27 juillet 1938 - page 893,) ;
8° le décret du 26 juillet 1038, concernant l'accord relatif au x

échanges et aux payements des marchandises entre les colonies

et possessions françaises et l'Italie (J .O.R.F., du 31 juillet 1938 -

page 9085) ;
9° le décret du 28 juillet 1938 portant approbation du Compt e

définitif du budget local des Eteblissements français de l'Océanie ,

pour l'Exercice 1936 (J .O .R.F., du 31 juillet 1938 - page 9119) ;

10° le décret du 28 juillet 1938 modifiant et relevant le taux d e

l'indemnité pour charges militaires . (J .O.R .P., du 2 août 1938 -
page 9148) ;

11° le décret du 28 juillet 1938, créant une charge de notaire à

la résidence de Taiohae (îles Marquises) (J . O. R. P., du 2 eue

1938 - page 91145) ;
Art . 2,- Le présent arrété sera enregistré, communiclué et pu

bilé partout nia besoin sera .

papeele, le 28 septembre 1938 .

C11A.STUNET DE GÉRY .

Extension aux colonies, exception Îuite des Antilles et ùe'
la 1léunion, ainsi qu'aux pa3's de protectorat et aux te. f' a•i
Cotres sous mandat relevant du ministère îles colonies deys
dispositions de la loi du 5 avril a tt'7 saur la responr:ni,i. .

lité civile des membres do l'enseignement publie .

RAPPORT Au PIt st»Esu DE LA RI PUItLIQul. IcItANÇ AISTr ,

Paris, le 3 juillet 1938.

Monsieur la Président ,

La loi du 20 juillet. ]899 et la loi du 5 avril 1937 qui l'abre-

ge et la remplace, ont substitué la responsabilité civile de

l,'Etat à celle encourue par les membres de l'enseignement

publie, à ln suite ou à l'occasion d'un fait dommageable e0ni .

STATISTIQUES

Mouvements du Port da Papeete pendant le nlois do septembre 1038	 631
Mouvements sanitaires pendant le mois d'as* 1938	 632

DIVERS

PARTIE .NON 4>IïT. CiBLLE

ACTES DU. POUVOIR CENTRAL
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mis soit par les enfants ou jeunes gens qui leur sont confié s
a raison de leurs fonctions, soit le ces enfants ou jeunes gen s
dans les mémes conditions .

Si la loi du 20 juillet 1899 a déjà été étendue à . certaines
colonies, la majorité de nos possessions se trouve encore au-
jourd'hui sous l'empire du code civil .

Il en résulte entre les fonctionnaires de l'enseignement pu-
blic en service outre-mer, et leurs collègues métropolitains ,
une inégalité clic traitement que rien ne justifie .

il nous est apparu nécessaire, dans ces conditions, de dé -
'eider que la responsabilité de la colonie serait désormai s
substituée dans les circonstances susvisées à celle du per-
sonnel enseignant .

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous avons
l'honneur de soumettre à votre haute sanction .

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom-
mage de notre profond respect.

Le ministre des colonies ,
GEORGES MANDEL.

Le garde des sceaux, ministre
de la justice,

Pst% REYNAUD.

DÉCRET

(Du 3 juillet 1 938 . )
Ln PRÉSIDENT DI: LA. RÉPUBLIQUE FRAhGArSE ,

Surie rapport du ministre des colonies et du garde de s
sceaux, ministre de la justice ;

Vii l'article 18 du eénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu les mandats sur le Togo et le Cameroun confiés à l a

France par le conseil de la Société des nations en exécutio n
Ries articles 22 et 110 du traité de Versailles en date du 2 8
juin 1919 ;

	

-
Vu les décrets du 1G décembre 1920, du 22 janvier 1931 e t

du 2.1 décembre 1935 qui ont étendu respectivement à Macla -
gasi:ar, â la Nouvelle-Calédonie et à l'Afrique occidental e
ira neaise les dispositions de la Ioi du 20 juillet 1899 modifian t
l ' article 1384 du code civil ;

Vu la loi du 5 avril 1037 modifiant les règles de la preuv e
'en te (lui cons Brno la responsabilité civile des instituteurs
et le dernier alinéa do l'arlirle 1384 du code civil relatif ti l a
subsl.ilulinn de in responsnbilitt3 de l'Etat à celle des mem
brus de l 'oneeignon3oiit publie ,

Article I on- L'article l o t de la loi du 5 avril 1937 susvisée
•LSt déclaré applicable aux colonies, exception faite des An -
tiilee et de la R ie. union, ainsi qu'aux pays de protectorat et aux
territoires sous mande relevant du ministère des colonies .

Art . 2 .--. Dans tous les cas où la responsabilité des Mm e
lites de l 'enseignement public rétribués par le budget d'un e

. eolonie, d'un groupe de colonies ou d'un territoire, sera on-
gagüe à la enfle ou à l'occasion d'un fait clnrninngeable, corn -
uns, sait par les enfants ou jeunes gens qui leur sent confiés
areleon de leurs fonctions, soit à ces enfants ou jeunes gens .
clans les mimes conditions, la responsabilité de la colonie, .
du groupe de colonies, ou du territoire sera substituée à cell e
desdits membres de l'enseignement qui ne pourront jamai s

élre mis en cause devant les tribunaux civils par la victim e
un ses reprèsentants .

II en sera ainsi toutes les lois que, pendant la scolarité ou
en dehors de la scolarité, dans un but d'éducation morale ou
physique, non interdit par les règlements, les enfants ou jeu -
nes gens confiés ainsi aux membres de l'enseignement pu-
blic se trouveront sous la surveillance de ces derniers .

L'action récursoire pourra étre exercée par la colonie, le
groupe de colonies ou le territoire, soit contre le fonctionnair e
de l'enseignement, soit contre les tiers, conformément ,at i
droit commun.

Dans l'action principale, les membres de l'enseignemen t
public contre lesquels la colonie, le groupe de colonies ouie
territoire pourrait éventuellement exercer]' action récursoire
no ,pourront étre entendus comme témoins .

L'action en responsabilité exercée parla victime, ses pa s
rente ou ses ayants droit, intentée contre la colonie, le group e
de colonies ou le territoire ainsi responsable du .dommage ,
sera portée devant le tribunal civil, le juge de paix à com-
pétence étendue ou le juge de paix du lieu où le dommage a . .
été causé et dirigée contre le gouverneur, le gouverneur gé-
néral, le . chef d'administration locale ou le commissaire d a
la République suivant le budget qui supporte la solde clé. •
fonctionnaire . en cause .

La prescription en ce qui concerne la réparation des dom -
mages prévus par le . présent décret sera acquise par trois
années à partir dit jour où le fait dommageable a été commis,

Art . 3 .- Les décrets des 16 décembre 1920, 22 janvier 193 1
et 21 décembre 1935 susvisés qui ont été étendu respective- .
ment à Madagascar, à la Nouvelle-Calédonie et a l'Afriqu e
occidentale francaise les dispositions de la loi «lu 20 juillet,
1899 modifiant l'article 1384 du code civil sont abrogés .

Art. 4 .- Le ministre des colonies et le garde des sceaux,,
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con -
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au .
Journal officiel de la République française ainsi qu'aux Jour -
n :auei. officiels des territoires intéressés .

l'ait à Paris, le 8 juillet 1938 .
ALesit7.' LEBRUN.

Parle Président de la République :

Lelminislrc des colonies ,
Gliomes MANDEL .

LOI modifiant les règles de la preee e en ce qui concerne la r eg-
ponsabilité civile des instituteurs et le dernier alinéa de l'ar -
ticle 1384 du code civil relatif â la aubstitulinn de la respolz -
sabilité de l'I tal rc celle des membres de l'enseirjnemenl public..

(Du 5 avril 1 937)..

LÉ: Si NAT.' ET L:1 CIISIti3R1 DES DÉPUTÉS OUT ADOPTÉ,

L3; Pin SIDL\T DE L S RÉPUBLIQUE 1.1iA IA1SL promulgue l a
loi dont la teneur soit :

Article lot.- I.es dispositions de l'article 1384 (§ 5), d u
code civil sont modifiées de la fanon suivante

«La responsabililé `ci•dessus a lieu, ii moins que les pèr e
et mère et les artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu empêche r
le lait qui donne lieu tt cette responsabilité :

« En ce qui concerne lesiinstiluteurs, les fautes, impru-
dences ou négligence invoquées contre eux comme ayan t

Le garde des sceaux, ministre de lajustice,
Peu REYNAUD .
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çausé le fait dommageable, devront étre prouvées confor-
mément au droit commun, par le demandeur h l'instance. »

Arta 2 .

	

La loi du 20juillet1809 est abrogée et remplacée

parles dispositions suivantes :
' «ans tous les cas où la responsabilité des membres de
l'enseignement public à la suite au a l'occasion d'un fait
dommageable commis, soit par les enfants ou jeunes gen s
qui leur sont confiés a raison de leurs fonctions, soit à ce s
enfants' ou, jeunes gens dans les mêmes conditions, la res-
loonsabilité de l'Etat sera substituée à celle desdits membre s
de 'l'enseignement qui ne pourront jamais être mis en cause
devant les tribunaux civils par la victime ou ses représen-
tants .

- .« Il en sera ainsi toutes les fois que, pendant la scolarité
ou en dehors de la scolarité, dans un but d'éducation m drai e
au physique., non interdit par les regleTnents, les enfants ou
jeunes gens confiés, -ainsi aux membres de renseignement
public se trouveront sous la surveillance de ces derniers .

cc L'action récursoire pourra étre exercée par l'Etat soi t
contre l'instituteur, soit contre les tiers, conformément a u
droit commun.

«Dans l'action principale, les membres de l'enseignemen t
public contre lesquels l'Etat pourrait éventuellement exer-
cer l'action récursoire ne pourront être entendus comme té-
moins

«L'action en responsabilité exercée par lavictime;. ses
parents-ou ses ayants droit, intentée contre l'Etat ainsi res-
ponsable du dommage, sera portée devant le tribunal civi l
ou le juge de paix du lieu où le dommage a été causé et diri-
gée , contre le préfet du département ,

n Laprese iption en; ce qui concerne la réparation des dom-
mages prévus par la présente loi sera acquise par trois an -
nées à,pa>?tir du jour où le fait dommageable a été commis, »

La_ présente loi, délibérée _et adoptée par le Sénat et par
la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l 'État .

Fait à Paris, le 5 avril 1937.
A1,BERT LEBRCUN .

Par le Président .de la Républiqu e
Le garde des sceaux, ministre

de la justice
, Malte RUCART .

Le ministre de l'éducation nationale ,
Jure 7AY .

(Du 7 juillet 1938)'.

LE PttLSZmr NT DE L.ti xiî rUn ~z v~ ; raaNç .us ,
Vu le décret du 25décembre•1937, majorant l'indemnité

spéciale temporaire des fonctionnaires, employés et agents
des services coloniaux qui se _trouvent en France dans un e
leositidn de service nu de congé rétribu é

Vu le ddcret ;du 25 décembre 1937, majorant l lndemnit( i
spéciale de séjour en France prévue par l article 92du dé-
cret du 2 ;mars 1910, portant " regleiment sur -la solde et les
accessoires de solde, du personnel colonial

y

Vu le décret du 31 janvier 1938, fixant la date de la majo .. _
ration prévue par le décret du 25 décembre 1937 de l'indem-
nité spéciale de séjour en France ;

Vu le décret du 18 mai 1938 étendant au personnel des ca-
dres locaux de certaines colonies détaché ou en congé rétri- .
bué en France les décrets du 25 décembre 1937 et du 31 jan- .
vier 1938 portant majoration de l'indemnité spéciale clo sé-
jour en France et de l'indemnité spéciale temporaire ,

DettÈen ;

Article 10r. -- Sont applicables au personnel appartenan t
aux cadres locaux de l'Océanie, de la Réunion et de la Mar-
tinique et qui se trouve en France dans une position de ser-
vice ou de congé rétribué les dispositions du décret susvisé
du 25 décembre 1937, majorant l'indemnité spéciale tempo -
raire des fonctionnaires, employés et agents des services .
coloniaux qui se trouvent en France dans une position d e
service ou de congé rétribué .

Art, 2 . - . Sont applicables au personnel visé à l'article 1° "
ci-dessus les dispositions des décrets susvisés du 25 décem-
bre 1937, majorant l'indemnité spéciale de séjour en France
prévue par l'article 92 du décret du 2 mars 1910 portant rè-
glement sur la solde et les accessoires de solde du person-
nel colonial, et du 31 janvier 1938, fixant la date de la maja-
rationprévue par le décret du 25 décembre 1937 del'indem-
nité spéciale de séjour en France, sous la réserve que ce
personnel ait été admis par les règlements qui l'organisent .
au bénéfice de cette indemnité .

Art. 3. Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Fait à Paris, le 7 jûillet 1938 .
ALBERT ' LEBRUN .

Par le Président de la République ;

Le ministre des calantes ,
Guet-ms MANDEL ,

DÉCRET modifiant l'article 34 du décret du d août 1921 po re
tant organisation générale du personnel des trésoreries colo-
niales .

(Du 7 pille 1 938 . )

LB Pisiemt ere n1, x.n 1 res.nLtQUB rnAisvMien ,
Vu le décret du O aoét 1921 portant organisation général es

du personnel dés trésoreries coloniales, ensérxible les décret s:
postérieurs qui l'ont complété ou modifié ;

Vu le décret du log novembre 1928 portant règlement d'ad-
ministration publique en vue de l'exécution de l'article `7 1
de la loi du 14 avri l 1924 créan t une caisse intercoloni il e de
retraites ,

Vu le décret du 10 février 1937 lisant la .limite d'âge des
fonctionnaires coloniaux tributaires do la caisse intorcol o
male de retraites ;

Sur le rappor t du ministre des finances et du ministre [les
colonies,

Dianéen

Article l e t . -- L'article 34 du décret du 0 août 1921 susvisé,
modifié parles c3éarot s des 5 novembre 1924 , 13 octobre 7929 '
et22 janvier 1 O i , me t remplacé par les dispositions sUivan t est

. 4rt. 34.-Les agents du personnel : des trésoreries cale-

DÉCRET étendant au personnel des cadres locaux: de certaines
colonies détaché ôte en congé rétribué en France, les décrets
du 25 décem1 e 1037 et du 31 janvier 1938 partant majo-
ration de l'indemnité spéciale de sijou en 1 ance et dé l'in-.

e temporaie
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p laies ne peuvent être maintenus en activité de service a u
• delà de l'àge de cinquante-cinq ans .

Toutefois, pour les agents ne réunissant pas, à cet âge ,
Ies conditions exigées par le décret du f ar novembre 7028
pour obtenir une pension d'ancienneté de la caisse interco -

. loniale de retraites, la limite d'âge est reculée au delà d e
.cinquante-cinq ans, sans pouvoir, en aucun cas, dépasser
soixante ans, d'un temps égal à celui qui reste à courir jus -

. qu'à la date à laquelle ces agents auront droit a pension .
En outre, la limite d'âge de cinquante-cinq ans ou, le cas

.échéant, celle déterminée conformément aux disposition s
du paragraphe précédent, est reculée d'une année par enfan t

-a charge, sans que la prolongation d'activité puisse être su-
périeure à trois ans, étant entendu que la notion d'enfant â
tcliarge est celle qui est définie par les lois et règlements e n
vigueur .

Elle est également reculée d'une année pour tout fonction-
naire qui, au moment où il atteignait sa cinquantième année ,
'était père d'au moins trois enfants vivants, sans toutefoi s
•que cet avantage puisse se cumuler avec celui prévu à l'ail -
aléa précédent .

Le bénéfice des dispositions des deux alinéas précédent s
pourra être refusé aux fonctionnaires dont l'état d'incapacit é
'de continuer l'exercice de leurs fonctions sera invoqué pa r
l'administration et reconnu par le conseil d'enquête institu é
par le décret du 12 juillet 1928 .

De plus, est applicable aux agents du personnel des tré -
'soreries coloniales, le bénéfice des dispositions de l'articl e
unique de la loi du 22 mars 1928 et des articles 232 de la lo i
'du 16 avril 1930, 20 et 21 de la loi du 30 juin 1930.

Art, M, - Le, ministre des finances et le ministre des colo -
nies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exêcu-
4tien du présent décret .

Fait à Paris, le 7 juillet 1938.
ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le ministre des finances ,

Peul MARC f-IANDEAIJ .
Le ministre des colonies,

GEoness MANDEL.

bÉCRET modifiant le décret da 21 janvier .1Q31 classant le
Personnel du cadre métropolitain des douanes à bord des pa-
quelials,

(Du 9 juillet 1938• )

Lit' P1tISSIDENT DR LA. Ri:PUBLMIIE FRA.NCÇMSE ,

Vu le décret du 3 juillet 1897, sur les indemnités de dépla -
cement sur les passages du personnel des services colo-
niaux ou locaux ;

Vu les décrets modificatifs du précédent et notamment le s
d écrets des G juillet 190à, 13 aoilt 1912 et 21 janvier1931 ;

-Sur le rapport du ministre des colonies ,

DIOItkLE

Article lot . - Le tableau annexé au décret du 6 juillet 1904,
'modifié par le décret du 21 janvier :1931, est modifié comm e
Suit ;

Le reste (3e , 40 et 50 catégorie) sans changement .
Art. 2 . -- Les contrôleurs rédacteurs, vérificateurs, : con-

trôleurs et receveurs particuliers de 2 e catégorie et les capl-
taines, bien que classés à la 2e catégorie voyagent toujours :
en première classe à bord des paquebots .

Cette faveur ne leur confère aucun droit aux autres avan-
tages accordés aux officiers supérieurs et aux fonctionnaires .
assimilés (domesticité, bagages, etc .) .

Art: 3 .

	

Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-- '
fion du présent décret .

Fait à Paris, le 9 juillet 1938 .

Par le Président de la République :
Le ministre des colonies ,

GEOnGes MAN,DEL .

(Du 16 juillet 1938 .

) Li' PRi SIDIUST DE td RÉPUBLIQUE 1eREL I.1gÀISa ,
Sur

la
proposition du ministre des colonies ;

Vu la loi du 13 avril 1928, sur le régime douanier colonial.
et les décrets d'application des 2 juillet 1928 et 12 juin 1931 ;

Vu la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indication -
d'origine de Certains produits étrangers et les décrets du 3 ,
décembre 1937 pris en application de ladite loi ;

	

.
Vu la délibération en date du 24 mars 1938 du conseil privé

des Etablissements français de l'Océnnie .publiée sous for-
Ide d'avis au Journal officiel de la République française du ,
2juin 1938 ,

Vu les avis conformes du ministre des finances,, du . minis-
tre du commerce et du ministre de l'agriculture ,

DÉCRÈTE :

Article 1°" . -Est approuvée la délibération susvisée d u
conseil privé des, Etahiissements français de l'Occanie, cri
date du 24 mars 1938, demandant, par dérogation aux dis- '
positions de la loi du 20 avril 7932, la Taon-application dans
cette colonie des trois décrets du 3 "décembre 1937 relatifs a
l'indication d'origine des produits étrangers ci-après :

Premier décret. -Buscs, ressorts, baleines, bandes d'a-
grafes pour corsets et analogues .

r

Douanes (cadre
métropolitain) .

Directeur .
Sous-directeurs.
Inspecteur principal .
Inspecteur .
Receveur principal .
Contrôleur rédacteur en chef .
Contrôleur en chef et receveur

particulier do catégorie ex -
ceptiennelle .

Contrôleur rédacteur princi-
pal .

Vérificateur principal .
Contrôleur principal et rece-

veur particulier do 1r° ca -
tégorie.

I re CATÉGORIE: B

Contrôleur rédacteur .
Vérificateur .
Contrôleur et receveur parti-1 i

calier do 2 e catégorie.
Contrôleur et contrôleur sta» :

plaire ,
Receveur subordonné de ira

et 2 e classe .
Comtois principal de &r et2e

classe .
Capitaine .
Lieutenant.

617

20CAT>~GORI E

DECRET relatif à. la non-application, en Océanie, des . décrefs
du 3 décembre 1937 concernant l'indication d'origine de cer-
tains produits étr'anger's .
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DÉCRET portant ouverture et annulation de crédits au Budge t .
des Etablissements français de l'Océanie (exercice 1937) .

(Du 22 juillet 1938 . )

Ln PRÉSIDENT.' DE LA. RÎ rUf3LIQTIB nrureiçaIsE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e

gouvernement des É tablissements français do l'Océanie e t
les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flnancié r
des colonies ;

Vu le décret du 8 mai 1937 approuvant le Budget local des
Etablisséments français de l'Océanie pour l'exercice 1937 .

Deuxième décret . -,Poignées en toutes .matières pour
parapluies, cannes et ombrelles .

Troisième décret.-Pavés et bordures de trottoir .
Art . 2 .e-Le ministre des colonies est chargé de i'esccution

âti présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
i.h
République française et inséré au Bulletin officiel du minis-

tère des colonies. -.

rait à Paris, le 16 juillet 1938.

Par le Président de la Républiqu e

Le i tin2Sf7'e des colonies,

Gso Riens MANDEL ,

DÉCRET modifiant le décret du 18 janvier 1938, portant appli-
catibe aux'colonies fianeaises pays de protectorat et ter itou es
sous mandat dépendant du ministère des colônies autres qu e
la Marlirtique, la Guadeloupe et la Réunion du décret du
-30 octobre 1935, sur laprotection des obligera, . es.

[Du 19 juillet 1 938 .)

LE PRÉSIDENT DE L& RÉnuneten FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
'Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo, confirmé à l a

France par le conseil de la .Seciété des nations en exécution
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 2 8
Juin1919 ;

Vu le décret du 30 octobre 1935 relatif,à la protection dés
obligataires dans la métropole et le décret du 10 décembre
1935 fixant la date d'entrée en vigueur elles modalités d'a p

.plioation du précéden t
Vu le décret du 13 janvier 1938 portant application sou s

réserve de modifications aux colonies françaises, pays d e
p$tctÔrat et territoires sous mandat dépendant du ministèr e
des colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe et l a
Réunion du décret du.30 octobre 1935 sur la protection de s
obligataires,

Di ctti r E

Article le t .- Est approuvé l'•arrdté n° 542 a .g;f ., du 20 ma i
1938, du Gouverneur des Etablissemenls français de l'Océa -
nie ouvrant au budget de cette colonie de l'exercice 1937 des .
crédits supplémentaires s'élevant ensemble à la somme d e
35.000 f r,, répartis de la façon suivante :

Chap . à .- Service d'administration générale cet des film-
ces. --- Dépenses de personnel :

Art. 3, (§ 3) .- Personnel en service dans les
circonscriptions	 15 .000 »

Chap . 11.- Service d'intérêt social et écono-
mique .- Personnel :

Art . 2. (§ 1°r) (médecine)	 10 .000 »
- Art . 2 . (§ `?) (pharmaciens)	 10 .000 »

Total,	 35 .000 »

Art. 2.- Il sera pourvu à ces crédits par l'annulation de
crédits correspondants au titre du chapitre 12 : « Service
d'intérêt social et économique .- Matériel.-- Art. 6 . (§2) .
Frais d'hospitalisation des indigents, 35 .000 francs: e

Art . 3 .--Le ministre des colonies est chargé de l'exécutime
du présent décret.

Fait à Paris ; le 22 juillet 1938.

	

Animas, LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,
GEolia s MANDEL .

DÉCRET concernant l'accord relatif aux échanges et aux paye-
ments des marchandises, entre les eolonies et possessions fran -
çaises el ,l'Ilalie .

(Da 26 juillet 1938 )
LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .
Vu l'article 8 de la Ioi du 16 juillet 1875 ;
Vu la loi du 29 juillet 1919 ;
Sur la proposition du président du conseil, ministre de la

défense nationale et de la guerre, du ministre des affaires
étrangères, du 'ministre des colonies, du tninietre du com-
merce et da ministre de l'agriculture .

Article 40 r .---Les dispositions de l'accord relatif aux écllan'
ges et au. payements des marchandises entre les colonies
et possessions •françaises et l'Italie, conclu entre la France
et l'Italie le 28 juillet 1938, seront mises en application im-
médiate, en attendant leur approbation par la $ébat et la
Chambre des députés .

ALBERT LEBRUN .

DlcniTE :

Article ter,- L'article 35 du décret du 13 janvier 1938, pore
tant application sous réserve de modifications, aux colonie s
françaises,-pays ide protectorat et territoires sous mande
dépendant du ministère des colonies autres que la Martin i ..
que, la Guadeloupe et la-Réunion, du décret du 30 octobre
1935surfa protection des obligataires, est modifié ainsi qu'i l
cuit

Art 85.- Sont punis de peines portées à l'article 405 d u
code pénal :

10 Ceux qui, sciemment, en se présentant comme proprié -
taire d'obligations ou de titres d'emprunt qui ne leur appar -
tiennent pas, ont voté aux assemblées générale s
- (Le reste sans changement) .

Art . 2 .-- Le ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de l a
République Irançaise ainsi qu'à ceux des territoires men-
tionnés à l'article let et inséré au Bulletin officiel du ministère
ales colonies.

Fait 4 Paris, lé-19 juillet 1938 . .

Par• . le Président do la République :
Le ni nisire dès colonies ,

Gsroitass MAl`11.1L1, .
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"MATIF AUX ÉCHANGES ET AUX PAYEMENTS IDES MARCHANDISES

ENTR E LES COLONIES ET POSSESSIONS .I'It&N ,AISES ET L' ITALIE .

Le gouvernement italien et le Gouvernement français dési -
reux de régler les échanges et les payements des mareban-

• Aises, ainsi que leur traitement douanier, entre l'ltalie et les
colonies et possessions françaises, sont convenus de ce qu i
suit :

I o Les payements afférents aux échanges entre l'Italie et
les colonies ou possessions françaises (ainsi que les pays
d'Afrique sous mandat français) auront lieu selon les moda -
lités précisées dans les contrats .

L'importation en Italie des produits originaires des cola-
' nies ou possessions françaises (ainsi que des pays d'Afriqu e
• sous mandat français) reste subordonnée aux disposition s
en vigueur concernant le régime d'importation ;

w^ Toutes les devises provenant de ventes effectuées par
l'Italie dans les colonies ou possessions françaises et pays
sous mandat visés ci-dessus seront réservées pour payer le s
importations en Italie des produits de . ces 'territ -oires, qui
seront à cet effet considérés dans leur ensemble ;

30 Les produits originaires et en provenance d'Italie bén ë-
licieront à leur importation dans les 'territoires visés ci-des -
sus, des droits du tarif minimum ; ils ne seront pas, à ce t
égard, soumis a des droits et dispositions moins favorable s
que ceux appliqués aux produits sinfilaires de tout autre pays
étranger ;

4 La compétence de la commission mixte _prévue à l'ar-
ticle 8 de l'accord des payements entre la France et l'Italie
du 14 avril 1938 sera étendue à l'application du présent ac e

-tord ;
5 0 Le présent accord entrera en vigueur à la date de s a

signature pour une période qui prendra fin le 31 décembre
1938. Néanmoins, chacun des deux gouvernements pourra
le dénoncer à tout moment pour prendre fin un mois après .

Fait à Paris en double eà.emplaire, le 26 juillet 1938.
Pour l'Italie t

Signé : GIANn1nI .

Pour là France :
Si ;né YVON DELBOS, GEORGES MANDEL,

FERNAND GENTIN .

Art. 2,- Le président du conseil, ministre de la défens e
nationale etde la guerre, le ministre des affaires étrangères ,
le ministre des colonies, le ministre du commerce et le mi-
nistre de l'agriculture sont chargés de l'exécution du présen t
lléeret .

Fait. ii Paris, le 26 juillet 1938.
ALIIERT LEBRUN.

Par le Président de la République :

T.e président et oonseil, ministre de l a
défense nationale et de la guerre ,

EDOUAlrn DALADIER .
Le,ninistre des affaires étrangères,

Gimone BONNET ' . .

DÉCRET portant approbation du Compte définitif du Budget
local des Etablisseménts français de l'Océaniepour l'exercic e
1980 .

' (Du 28 juillet 1938) .

' LE PRÉSIDENT DE SPA RÉPUBLIQUE 1?IiANÇAISE ,
Sur le rapport du ministre des colonies ,
Vu le décretdu.30 décembre 1912 sur le régimefinancier.

des colonies ;
Vu l'article 19 du décret du ier octobre 1932, instituant des

Délégations Economiques et Financières du Gouvernement
des Etablissements français de . l'Océanie ;

Vu le décret du 29 février 1936, approuvant le Budget loca l
des Etablisseinents français de . l'Océanie pour l'e erëice
1936,

DÉenÊen

Article lo t:- Est approuvé le Compte Définitif du Budget ; :
Local de l'exercice 1936 des Etablissements français de l'O -
céanie, arrêté, en recettes, à 15.666,539 Ir . 43 et, en dépenses ,
à la somme de 11 .697.1111r . 73 .

Art . 2 .- Le ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret.

Fait fi Paris, le 28 juillet 1938 .

Monsieur le Président,

Comme conséquence des lois des 26 mars 1937 et f _dé
cembre 1937 tendant a améliorer la situation des personnel s
de l'État, un décret en date du 24i février 1938 a majoré pou r
compter du 1U° octobre 137, les taux des indemnités pou r
charges militaires allouées au personnel relevant du dépar-
tement de la deiunsenationale et de la guerre .

Ii nous a paru équitable que les méin.es mesures d'am d
lioralion soient prises en faveur des : militaires administrés;
par le département des colonies .

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous avens
l'honneur de soumettre çi votre haute sanction.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage d e
notre respeelueux dévouement ,

Le pr•csident du conseil, ministre de la
défense nationale et de la guerre ,

LoouA.ün DALADIER. '

Le ministre des finances ,

PAUL MARCTUANDEAU..

Le ministre des colonies ,
GnoncrS MANDEL .

Le ministre de l'agriculture,

HI Niu QUEUILLE. .

Le ministre du commerce ,

FERNAND GENTIN,

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies ,

GEoitgxs MANDEL .

RAPPORT Au PltisIDENT DE LA . ?LI PUBLIQUE nANÇAIS EA

Le ministre des colonies,

Gnonans 'MANDEL

')Caux de l'indemnité pour cheires militaires .

Page LEXPOL 7 sur 22



620

	

JOURNAL OFFICIEL DES 'ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

15 OcronnE 1938 •

. DÉCRET

(Du 28 juillet 1938) .

LE PIUiSIDENT DE . LA' RÉPUBLIQUE rn xçnzsn ,
Vu le décret du 29 décembre 1903, portant règlement su r

la solde et les accessoires de : solde des troupes coloniales
' 'et .mdtropolitaines à la charge du département des colonies ,
ensemble les divers actes qui l'ont modifié ;

Vu le décret dû 12 décembre 1935, sur l 'administration e t
lâ solde_des détachements de gendarmerie stationnés dans
les territoires relevant du département des colonies, en-
semble ses - divers, modificatifs ;

Vu le décret du .22 septembre 1926, -portant attribution
d'une indemnité provisoire aux militaires de carrière e n
service aux colonies, et ses modificatifs,

Vu la loi du 26 mars 1937, tendant à améliorer la situation .
des personnels de l'Etat ;

Vu la loi du 4 décembre 1937, tendant au mime objet ;
Vu le décret du 29 novembre 1937, instituant un supplé- .

ment temporaire à l'indemnité pour charges militaires ;
Vu l'article 55, de la loi du 25 février 1901, portant fixatio n

du budget général des dépenses et des redettesde l'exercice
1901 ;

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la clé- .
Pense nationale et de la guerre, du ministre des colonies e t
du ministre des finances,

D mie=

Art. jar . - Le tarif n° 6 (Indemnités pour charges militaires) ,
annexé au décret du 29 décembre 1903 est.retnplaeé par le- -
suivant

ni= N o 6

Indemnités pour charges militaires. .

(Art . 15, position 3 . )

. TAUX-PAR -MOIS DE L'I DEMN1T É

Numéro I . Numéro 2, Numéro 3 .

Chef do famille . Célibataire . Chef -de famille . ' Célibataire . Cho( do famille. ' Célibataire .

francs, francs . francs . francs . francs . francs .

A . Toutes colonies sauf hale et Indochine .

579

	

» 363 -» 435

	

» 273 » 288

	

» 380

	

a

3616

	

n 204

	

» . 261

	

» 120 » 168

	

» 72

	

»
321

	

,,.. 123 .

	

» 225

	

» 81 » lit

	

»

13,

	

-- Inde, Indochine• et Chine .

516

	

» 243 »

136

	

)7

28 » 162

	

»324

	

» 387 »

327

	

u 183

	

» 231 .» 117 » 150

	

» 66

	

»
291

	

» 108

	

» 201 . » .. 72 » . 120

	

» 36

	

»

'579' . 363

	

» 435 » 273 » 288

	

.» 180

	

»

'GRADE S

Officiers do tous grade s
Sous-ottieiers do tous les grades et militaires ,

non : officiers, do la gendarmerie	
Caporaux-chefs ou brigadiers-chefs

	

: : . .

Officiers do tous grades (voir le nota ci-des -
sous pour l'Indochine et la Chine)	

Sous-officiers de tous grades et militaires non.
officiers do la . gendarmerie 	

Caporaux-chefs et brigadiers-chefs 	
Non . En Indochine et en Chine los offi-

tiers généraux, les colonels, les lieutenants-colo-
nols, les . chefs do bataillon au 20 échelon per-
çoivont l'indemnité do charges militaires au x
taux ci=contre . . : : .

Colonies d'attribution (2)	 ; .

Afrique occidentale française . -
Togo ,

Afrique équatoriale française .
Groupe do 1'A1i1 ue orientale,
Cameroun .
Océanie .
Côte des Somalis.- Territoire d e

!'Inini:

	

,

Groupe des Antilles (i l'exceptio n
du territoire de 1'Inini) .

Nouvelle-Calédonie, Saint-Pierre e t
Miquelon .

Indochine et Chine .

(2) Décrets des 8 février et 16 juillet 1935 .

Art. 2 . - Les dispositions du décret du 22 septembre 1926 ,
attribuant une indemnité provisoire de 12 .p . 100 sur le tau x
de l'indemnité pour charges militaires, sont abrogées .

La mention portée en « Observations » au bas du tarif n°
23, annexe. au décret du 20 décembre 1903, est supprimée .

L'alinéa« 2 » du paragraphe A, de l'article 9, du décret d u
12 décembre 1935, sur l'administration des détachements de

gendarmerie stationnés dans les territoires . relevant du cl é
parlement des colonies, est abrogé .

L'alinéa « 3 », in fine, du mémo article prend le nr' « 2 » .
Art . 3 . Le président du conseil, ministre de la défense

nationale et de la guerre, le ministre des colonies et le rni-.

nistre des tinanues sont chargés, chacun en ce . qui le con.-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui aura effet a
compter du f ar oetobre 1937, sera publié au Journal officie r
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, de ]a République française et inséré au Bulletin officiel du
.ministère des colonies .

Fait à Paris, le 28 juillet 1938 .
ALBERT LEBRUN .

Par-le Président de la République :
Le président die conseil ministre de la

défense nationale et de la D'amis ,

EDQUARD DALADIER .

Le ministre des colonies,
GBORGES MANDEL .

Le ministre des finances ,
PAUL MARCHâND]AU.

Création d'une charge de notaire (lies Marquises).

RAPPORT Au P1uis1DE r DE LA. RÉPUBLIQUE'r FRANÇAISE ,

Paris, le 28 juillet 1938.
Monsieur le Président ,

Il n ' existe, dans nos établissements français de l'Océanie ,
qu'une seule charge de notaire à Papeete .

En raison de l'extréme dispersion géographique de ce s
possessions, il nous est apparu qu'il était désirable, pou r
assurer la sécurité des mutations et transactions, de crée r
une deuxiémecharge de notaire à Taiohae (îles Marquises) ,

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous avon s
l'honneur de soumettre à votre haute sanction .

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom-
mage de notre profond respect .

Le litinislre• des colonies,

Gsànc ss MANDEL .

DÉCRET

(De 28 juillet 1938) ,

l,r PlI.SIDENT DE LA RÉPUBLIQU E
Vu l ' article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du f or janvier 1858 ;
Vu le décret: du .21 novembre 1933 portant réorganisatio n

Judiciaire en Océanie ;
Vu le décret du 22 juin 1934 modifiant le décret susvisé d u

21 noirernbre 1933 ;
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des

sceaux, ministre de la justice ,

Di;anÈTE :

Article xo r, - Il est créé aux îles Marquises (établisse-
ments français de l'Océanie) une charge de notaire àla rési-
dence de Taioliaé .

Art . -• Le ministre des colonies et le garde des sceaux ,
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con -
cerne, de l 'exécution du présent décret, qui sera publié a u
Journal officiel de la République française ainsi qu'au Jour-

nal officiel des établissements français de l'Océanie et insér é
au Bulletin ofciel du ministére des colonies .

Fait àParis, le 28 juillet 1938 .
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

GEORGES MANDEL .

Le garde des sceaux, ministre de la justice
PAUL REYNAUD .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n4 728 a .p .e ., abrogeant l'arrêté no 673 a.g.f., du 3
juillet 1938 et interdisant le séjour de l'Archipel des Marquise s
aux personnes qui ne' sont pas originaires de cet Archipel .

(Du 1 e ' juillet 1938 . )

LE GOUVERNIWR DES ETA13I,1SSEAMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DIE LA LéGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 24 mai 1932 autorisant le Gouverneur des Ela-
blissements français de l'Océanie h interdire l'accés et le séjour
dans certaines 11es de la colonie aux personnes qui n'en sont pa s
originaires ; 4, ,

	

1
Vu l'arrêté ii 673 a .g.f., limitant dans les fies de l'Archipel de s

Marquises autres que Nuku-llive et Mea-0a le séjour des per -
sonnes qui n'en sont pas originaires ;

Considérant que certains agissements de la part d'éléments
étrangers à l'Archipel ont donné lieu à des abus qu'il convient
d'éviter en étendant aux 11es de Nukti-Riva et de Hiva ;-üa les
dispositions prises pour les autres fies des Marquises ;

Sur Ea proposition du Chef du Service des Affaires Politiques e t
Economiques ;

	

-
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 1° r juillet 1938 ,

ARRÊTE :

Article 1°r . --- L'arrété n° 673 a.g.f ., du 3 juillet 1936 est et
demeure abrogé .

Art . 2 . - En application des dispositions du décret du 24 mo i
1932 susvisé, il "est interdit aux Prançaisr aux protégés ou sujet s
et aux Etrangers éyarit â la date du 1o ' juillet 1938 moins de troi s
mois de résidence dans les ides de l'Archipel des Marquises, d e
séjourner dons cet lies pendant-plus de 48 heures consécutives ,
sauf ces de force majeure dément établi, s'ils n'en sont pas arigi-
noires .

	

-
Art . 3 . -- Cette interdiction ne s'applique pas aux fonctionnaire s

des divers services administratifs ainsi qu'aux états-majors, équi-
pages et passagers des navires de guerre et de commerce à con-
dition pour ces derniers qu ' ils n'y séjournent que le temps stricte -
ment nécessaire aux opérations•commel'cia ] es,

	

-
Art . 4 . --Toutefois des autorisations de séjour dans les 1les d e

l'Archipel des Marquises pourront être délivrées par le Gouver-
neur sur la demande motivée des intéressés qui devront autan t
que possible mentionner le lieu et la durée du séjour prévus dan s
chaque ile .

Art . 5 . --- Par dérogation aux dispositions de l'article 4 ci-dessus,
et en raison des longs délais de transmission des demandes, le Che f
de la Circonsciéption administrative de l 'Archipel des Marquise s
pourra par délégation du Gouverneur donnes directement des au-

Le garde des sceau, ., ministr e
de la justice ,

PAUL REYNAUD .
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t'orientions de se rendre dans les diverses iles,de l'Archipel, à
charge par lui d'en rendre compte au Chef de la Colonie, aux per -
sonnes résidant habituellement et régulièrement aux Marquises .

Art . 6 . - Les infractions au présent arrété seront punies con-
formément aux dispositions de l'article 2 de l'arrété susvisé du 2 4
mai 1932 .

Art . 7. - Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu -
,blié partout où besoin sera et inséré au Journal officiel de la
Colonie,

Papeete, le icr juillet 4938.
CHASTENET ns GLRY .

ARRÊTÉ n° 968 a .p .e ., fixant à nouveau le ressort des tribunaux
indigènes des lies Sous-le-Vent .

(Du 23 seplembre 1935 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABUSSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCfANIE, OFFICIER DE J.A. LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 17 septembre 1897, organisant la justice au x
Iies Sous-le--Vent et notamment l'article Il ;

Vu les lois codifiées des Iles Sous-le-Vent et notamment Parti -

ARRI;TE :

Article 1° r.-- A partir du Ier octobre 4938, la-justice indigèn e
sera rendue atix Iies Sous-le-Vent par cinq tribunaux de première

` instance et trois tribunaux d'appel dits des Toohitu, dont le siège
et le ressort sont fixés au tableau figurant ci-après :

DÉSIGNATION DU TRIBUNAL

Tribunal de 1T' instance d e
Raiatea	 Uturoa Ile de Raiatea

Tribunal de I re instance de Ta-
haa	 Vaitoore Ile de Tahaa

Tribunal de

	

ire instance

	

de
Huahine	 '	 Pare Ile cle Huahine

Tribunal de Ira instance deBa -
rabora	 Vaitape Ile de Borabor d

Tribunal de I re instance de
Maupiti	 Maupiti Ile de Maupiti

Tribunal d'appel do Raiatea-
Tahaa	 Uturoa Iies de Raiatea-Ta-

hu a
Tribunal d'appel de Huahine . . rare Ilo de Iluolline
Tribunal d'appel de Borabora . Vaitape Iies de Borabora et

Maupiti

Art . 3 . - Lorsqu'un juge titulaire ne pourra juger une affaire
dans les cas prévus à l'article 100 des lois codifiées des lies Sous -
1e-Vent, il sera remplacé par un juge suppléant qui siégera n Utu-
roa, pour les lies I;iaiatea etTuhaa ; é Pare, pour ne de Hu chine ;
à Vaitape, pour les Iles de Borabora et Maupiti .

Les jugements rendus parles juges suppléants seront transcrit s
sur les registres du tribunal intéressé,

Art . 4 . Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu .
blié partout oit besoin sera .

Papeete, le 28 septembre 1938 ,
CHASTENET DE GÉRY

ARRÊTÉ n° 969 a .p .e . , ,~fxani à nouveau les traitements annuels
alloués aux Juges des Tribunaux indigènes des Iles-Soue .le-
Vent .

(Du 28 septembre 1938 . )

LE GOUVEILNEUR DES ETAIILISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembr o 1885 concernent le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrété du 17 août 1937, fixant les indemnités annuelle s
allouées aux Juges des tribunaux indigènes des 11es-Sous-le-Vent s

Vu l'arrèté n e 19 a .g.f., du 10 janvier 1938, remplaçant les ex-
pressions « indemnité ou allocation » par celle da « traitement » ,
en ce qui concerne les Chefs de district les agents de police e t
mutoi ainsi que les divers agents auxiliaires en service dans lee
Etablissements français de l'Océanie ;

Considérant qu'il est nécessaire d'augmenter les traitement s
perçus par le personnel des Tribunaux indigènes des Iies-Sous-k -

Vent, pour assurer un recrutement convenable i
Sur la proposition du Chef du Service de la Circonscription ad -

ministrative des Iies-Sous-le-Vent ,

ARRÊTE :

Article l e*.-- Les traitements annuels alloués aux Juges indi-
gènes des Iies-Sous-le-Vent sont fixés ainsi qu'il suit :

Juge d'un Tribunal de 1ra instance	
Avant cinq ans	 1 .200 francs ,

Après cinq ans	 1 .800 --
Après 10 ans	 2 .000 -
Ces traitements sont exclusifs de toute autre indemnité .
Art. 2. -- Le traitement annuel alloué au Président du Tribu -

nal d'appel de Raiatea-Tahaa est fixé à 1 .800 francs .
Art . 3 . -- Les Présidents des Toohitu-Tribunaux d 'appel de

Huahine et de Borabora, les Juges suppléants des Tribunaux d e
i re instance percevront un salaire de 25 francs par jour d'audien c e.

Le salaire correspondant des Juges toohitu des Tribunaux d ' a p -
pel des Iies-Sous-le-Vent, est fixé é 20 francs .

Art . 4 . --- Le présent arrété sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 28 septembre 1038 .

CHASTENET DE G1RY.

DÉCISION n° 970 t .p ., portant réorganisation intérieure da Set'-
vice des Travaux Publics et affectations .

(Du 28 septembre 1938) ,
LE GOUVERNEUR, DES T'T`AI3LISSEMuN'rs FRANÇAIS D S

1 . 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'IlONNEIM e
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant Io Gou "

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquen ts ;

Vu l'arrété du 17 août 1920 plaçant les services des bétime nt 9

civils, phares et balises, ports et rades sous la direction du Che
f

du Service des Travaux Publics ;
Vu l 'arrété du 3 juillet 1931 fixant les attributions des ofaie r

et surveillants du Port de Papeete ;

ele 100 ;
Vu, ensemble, les divers textes qui ont fixé l'étendue de la juri-

dictiondes tribunaux indigènes des Iies Sous-le-Vent ;
Vu les nécessités du service ;

- Sur la proposition du Chef de la Circonscription administrativ e
des Iies Sous-le-Vent ;
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Vu l'arrétô n° 406 t .p, du 13 avril 1938 plaçant le Jardin d'essa i
de Murano sous la direction effective du Chef du Service des Tra-
vaux Publics ;

Vu la décision n" 852 c ., du 19 août 1938 affectant M, Pomel ,
Robert, au Service des Travaux Publics ;

Vu la retour dans la Colonie de M . Alfonsi, Joseph ;
Sur In proposition du Chef du Service des Travaux Publics ;

Ddclbf; :

Article 1"r . - Le Service des Travaux Publies et des Mines
compi end les subdivisions d-après dont les attributions normale s
sont les suivantes :

I r* Subdivision de Tahiti .- Boutes, ouvrages routiers . ri-
vières, quais, cale de halage (entretien), entretien de britirnents
coloniaux .

2m* Subdivision de Tahiti .- Bsltiments neufs : études, rétine-

tien des projets et contrôle de la construction .
3mo Subdivision de Tahiti .- Adduction d'eau, aseain'ssemenf ,

études et projets divers, défense nationale .
Subdivision Administrative.- Comptabilité centrale, con-

trôle et immatriculation des véhicules automobiles . permis de
conduire, comptabilité matières (magasin) .

Subdivision des Arehipels .- Toutes affaires se rapportan t
aux archipels, balisage et éclairage (en accord avec le Servic e
du Port), Mines : permis de recherches, concessions, etc . . .

Subdivision Agricole .- Centres et station d'essais, parcs e t
places publiques, haras .

Stirviee des Ports et Rades.- Police du Port et de la Navi-
gation, pilotage, sémaphore, cote de halage (inscription des na -
vires), phares et balises .

Ateliers.- Entretien du matériel roulant ou mécanique, cale d e
halage (fonctionnement) .
Art. 2. - Les attributions ci-dessus définies sont de principe .

Le Chef du Service demeure libre, suivant les nécessités du Ser-
vice, de transmettre les affaires pour études, examens, renseigne-
ments ou avis aux différentes subdivisions ou de leur confier l a
direction ou le contrôle de chantiers ,

Au cas où un agent du service serait affecté dans un archipel
l'ensemble des travaux publics de cet archipel serait du ressort d e
cet agent .

Art : 3 . -- Les Chefs de subdivision, du Service du Port et dos
ateliers, relèvent directement et uniquement du Chef de Service
ou, en cas d'absence, do son intérimaire .

Art, 4 . .- . Sont affectés aux différentes subdivisions, au Servic e
du Port et aux Ateliers :

1'• Subdivision de Tahiti : M. Iirogier, Marcel, Commis principa l
hors classe des Travaux Publics- Ca-
dre local .

.2"'° Subdivision de Tahiti : M. Pontet, Robert, Adjoint techniqu e
de 4r' classe du Cadre général des Tra-
vaux publics des Colonies .

"'° Subdivision do Tahiti : M. Thirel, Marcel, Commis principal

r

	

ho' s classe des Travaux Publics . Ca-
dre local .

Subdivis' Administrative : M. Passerd, René Commis du 2* class e
des Travaux Publics - Cadre local .

eeibdivieiolz des Archipels : M . Alfonsi, Joseph, Conducteur prin-
cipal hors classe des Travaux Publics '
Cadre local .

Subdivision Agricole :

	

M. Boubée, Jean, Commis de 1 1e classe'
des Travaux publics - Cadre local .

Sernice des Porta et Rades : M. Jacob, Constant, Capitaine de Por t
de 1" classe .

Ateliers :

	

M. Peirségoele, Michel, agent auxi-
liaire du Service .

Art . 5 . --- Toutes décisions antérieures portant nominations e t
affectations au Service des Travaux Publics et contraires aux dis -
positions qui précédent sont annulées .

Art . 6 . - La présente décision sera enregistrée, communiqué e
et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 28 septembre 1938 .
CIIASTENÉT DE GÉRY.

ARRÊTÉ no 971 C ., portant promotion de M. B. Le/ter/el .
.(Du 23 septembre 1938) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HIONNEIJR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents .;

Vu les arrêtés des 9 décembre 1920 et 14 février 1928 portan t
organisation du cadre local du service Topographique ;

Vu l 'arrêté n° 940 c ., du 25 septembre 1936 nommant pou r
compter du 1 ° r octobre 1936, M. Lehartel, dessinateur de 3 m ° clas -
se du cadré local du service Topographique ;

Vu l'arrêté n° 806 ce, du 25 juillet 1938 portant inscription d e
M. Lehartel, Benjamin, au tableau d'avancement complémentaire
pour l'année 1938,

ARRAT E

Article 1 °r . --- M. Lehartel, Benjamin, dessinateur de 3tie classe
du cadre local du service Topographique est promu à la 2m° classe
de son grade pour compter du 1°r octobre 1938.

Art . 2 . --- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 28 septembre 1938 ,
CIIASTENET -nu GÉRY.

DÉCISION n° 974 c,, portant nomination du Chef du Service d e
l'Instruction Publique .
(Du 23 septembre 1938. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇA.IS DE L.'OCIiA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu Io décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 2 murs 1910 portant règlement sur la solde e t
les allocations accessoires et les actes modificatifs subséquents ;

Vu t'arrét6 n° 154 i .p . du 9 février 1938 réorganisant l'Instruc-
tion Publique dans les E .F.O . ;

Vu la décision n° 21 a .g.f, du 10 janvier 1938 portant nomina-
tion provisoire du Chef du Service de l'Instruction Publique ;

Vu la dépêche ?Ministérielle n° 2344 du 4d mai 1938 informan t
de l'affectation de M . Delage aux E . F .O . ;

Vu l'arrivée de M. Delage dans la colonie Io 15 septembre 1938
par "Ville de Verdun" ,

Article

	

- La décision n° 21 a . .f. du 10 janvier 1938 est e t
demeure rapportée en ce qui concerne la nomination provisoire de
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tes au brevet dont un marin est titulaire lorsque celui-ci s'es t
rendu coupable d'une faute professionnelle ;

Vu l'arrété n° 954 p . du 19 septembre 1938, nommant une com-
mission chargée de procéder d i'enquéie réglementaire sur le s
causes ayant entraîné l'échouage de la goélette "Ruahatu" .

Vu les conelusions «de la dite commission, en date du 27 sep-
, tembre 1938 ,

14i:. ;Mano (Pierre) rédacteur principal de l'Administration Central e
du Ministère des Colonies en service détaché dans les E .F.O. en
graille de Chef chi service de l'Instruction Publique'.

Art, 2, - M. Delage (Robert), Inspecteur de 5° classe de l'En-
seignement priinnite est nommé Chef du service de l'instructio n
Publique pour compter du jour de son débarquement dans la co-
lonie :

Il percevra en cette qualité les indemnités prévues par les texte s
en vigueur :

Art . 3. es- La passation de service s'effectuera dans les formes
réglementaires .

Art : 4 . t- La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera .

ARRÊTÉ na 989 a .g.f., prorogeant de 1su t jours la`sessior ordi-
naire des Ddlèratione Economiques et Financières ouverte par
«r'reté da 20 juillet 1988 .

.(Dai28 septembre 1938) : .

Lt?, GOUVERNEUR DES ]TABLISSEMFNTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉA:NIE, OFFICIER Dl LA LÉGION
D'HONNEUR

,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
verneelent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du let octobre 1932 instituent le§ Délégations Eco-,
nomiques et Financières dans lai coloni e

Vu:les décrets des 17mai 1933 et 6 novembre .1935, modifiant
le décret du l ot octobre 1932 ;

Vu le décret du 13 octobre 1932 instituant un conseil privé dan s
los Etoblissements français de l'Océanie ;

Vulnrlété ri o 816 a.g .f. du 29' juillet- 1038 portant ouverture
des Délégations Econorniques et Financières ensessibn ordineir e
pour Pennée t938 et fixant id durée de cette sessio n

Sur le rapport du Chef

	

Service -d'Administration générale
et des finances ;

Le Conseil Prive. entendu dans sa séance du 28 septembre 1938,
Altitft'l't

	

-

Article 101. 'se- La session sirainnire do 1938 des Délégations Ec o-
nmrniques et Financières ouverte le 19 septembre 1938 est prote -
géede huit jouis à compter du 20 septembre courant.

Art . ` - Le présent arrôté sera enregistré, communiqué et pu-
blu partout où besoin sera,

Papeete, le 28 septembre 1938 .
CHASTENET n'a G ÏRY,

A11RETE ne 990 c., retirant ait pair on du bornage 3 'einerte a "i-
hoManuel, titulaire éçialeeent "du Cer~i; ~iea1 d'aptitude à' la
conduite' des tuteure >marinsd ' tzne puissance inférieure a 390
nid. le droit l 'embat juercomme Ciapitairae :et comme Méca-
nicien', qui lui est conféré par son brevet et_ son eerlifiaat .

(Du 3o septembre 1938,). _

LE GOUVERNEUR Dite E'reSLLSSCnmrNTS FRANÇAIS DI
L'OCI:ANIE, OFFICIER DE LAtLÉGIOI D'HONNEU R

Vu te décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; .

Vu l'article 4 du 17 octobre 1929 et l'article 23 de la loi du 1 7
décembre 1926, attribuant an . Gouverneur des Btablissement s
français de l'Océanie le droit do retrait des prérogatives ufféren -

ÀIIRIÂTE :

Article far . -- Le droit de commander les btltitnents armés a u
bornage dans les Etablissements franrais de l'Océanie, tel qu'i l
lui est conféré par le brevet dont il est titulaire, est retiré. ts
M . Teitioro a Tiho Manuel, patron au bornage .

Art . 2 . - Le droit d'embarquer comme mécanicien sur le s
timents dont le moteur o une puissance égale ou inférieure à 300
HP. tel quit est conféré par le Certificat d'aptitude dont il est ti-
tuleire, est retiré à M . Teitioro a Tiho Manuel .

Art . 3 . --- Le présent arrété serra enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 30 septembre 1938 . ,
CHASTENET in OJ RY,

ARR11'T> n° 1002 a . p . e . . rapportant l'arrêté n° 351 «tel, du
31 mars 1988, et portant classement en one de s a_ . conservation
d't• rx a pare » dans l'île de Balsa .

(Du 3 octobre 1938) . .

Ls GOUVERNEUR.' DES +' r M?tïSSEItENTS FRANÇAIS DE L'QC g A-
t 1E, OFFICIER DL LA . LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 déoombre1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrété nd351. a .g .f,, du :31 mars 1938, portant classemen t
en vue de leur conservation, de denn' « pure u dans l'i:lode I opa ;

Vu la demande de rectification formulée par le Chef et divers
notables de cette ile ;

Sur lu proposition du Chef du Service des Affaires Politiques e t
Economïques ,

Article; °C; = L'arrêté susvisé ne-351 a.g.f., du 31 mars 1938 ,
est et demeure rapporté .

Art . 2 . --- Est classé en vue de sa conservation le a pare i
Moromougoauta .

Art . 3: -r Ledit« pare » ne pourra être détruit ni être l'obje t
de transformations restaurations et réparations sans une autori--
sation écrite du Chef de la Colonie :

	

•
Art . 4 .

	

Le présent arrété sera enregistré, communiqua: et
publié partout oit besoin sera :

Papeete, le 3 .octobre 1938.
'CHASTENET D G)RY.

DlâC1SIÔN n o . 1004 a .g.f., chargeant M. J3ourna (Joseph) contra -
leur de 2° classe du cadre local des contributions, détaché d u
service de la douane, du contrôle et de la visite des marcharadi -
scs et allouant â cet agent une indemnité professionnelle ,

(Du 3 octobre I938 . 1
1:4E GOUVERNEU R DES E' I ' ABLISSEMENT S FRANÇAIS . DI3

LOCrANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'LïONNL'UIt ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquent s ;

Papeete, le 28 septembre 1938 .
CHASTENET DI•, GLRY .
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'Vu I'arrété n e 179 a,g,f, du 45 février 4938 fixant le taux de
l'indennni ie professionnelle à allouer aux ager, ts des douanes cha r
gés de contrôler ou d'effectuer la visite des marchandises ;

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes ;

Di cuDs :

Article 4Q r. - M. Boume (Joseph), contrôleur de 2° classe d u
cadre local des Contributions, détaché au service de la douane ,
est chargé du contrôle et de ln visite des marchandises .

Art . 2. ---- lI percevra à ce titre l'indemnité do 4 .200 francs I'ari
fixée par l'arrété n o 179'a . g f. du 45 février 1938 susvisé.

Art . 3.- La présente décision aura effet à compter du l es oc-
tobre 1938 .

Art . 4 .-- Le Chef du Service d'Administration Générale et de s
Finances, le Trésorier-payeur et le Chef du Service des Douanes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l ' exécution de l a
présente décision qui sera enregistrée, communiquée et publié e
partout où besoin sera .

	

.
Papeete, le 3 octobre 1938 .
CHASTENE ' ns GLRY.

DÉCISION n° 1011 a .g,f., allouant une subvention à la Chambr e
d ' Agriculture .

(Du 4 octobre 1938 )

LE GOUV ERNEU R DES EreBLISSEMENTS FRArrIÇA1S, D E
i.'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l 'arrôté du 10 janvier 19:8 réorganisant la Chambre d'Agri -
culture ;

Vu les prèvisions budgétaires ,

D>:cloE :
Article t er . --- Une subvention de Ti'

	

cinq mille francs
(25 .000 fis) est accordée à la Chambre d'Agriculture .

Cette dépensé est imputable au chapitre 10 article 5 paragra-
phe 4 du budget local et de l'exercice en cours et ne donnera lieu
à aucune justification .

Art, 2 . - Le Chef du Service d'Administration Générale et des
1!inances est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera
enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 4 octobre 1938 .
CHASTENET .DE GLRY ,

ARRÊTÉ no 4012 e„ approuvant les statuts et autorisant le fonc-
t ionnement de l'association sportive de Rurutu t illes Australes)
"Les Tamaris Moerai" .

(Du 6 octobre 1938).

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

	

'

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
v ernement de la Colonie et los actes modificatifs subséquents ;

Vu les articles 291, 292, et 293 du Code Pénal toujours en vi -
gueur dans la colonie ;

Vu l'avis émis par le Comité des Sports, de l'Edueation Physiqu e

et de lia Préparation Militaire ,

AisnrerE :
Article 1er .- Sont approuvés les statuts de l'Association spore ,

Cive de Rurutu (I1es Austroles) " Les Tâmarii Murai" dont le

fonctionnement est autorisé conformément aux dispositions d u
Code Pénal y relatives .

Art . 2 . -- Le présent arrêté sera enregistré, communique e t

Article t er . Une Association est fondée â Rurutu sous le
nom LES TAMARII MOERAI. ,

Art. 2 .

	

Elle a son siège à Moerai et pourra ultérieure -
. ment avoir des sections dans les districts de Rurutu .

Art . 3.- Elle a pour but l'organisation et la pratique des
sports .

Art. 4 . --- Elle compren d
l e des membres honoraire s
2e des membres actifs ;

Art . 5. - Les membres honoraires sont ceux qui contri-
buent â la prospérité de l'Association, sans participer à ses
avantages .

Les membres actifs sont ceux qui ont droit a tous les avan-
tages assurés par l'Association en échange du paiement ré ;
gulier de leur cotisation .

Art. 6 . . -- L'admission des membres est prononcée par
l'assemblée généralé .

ASSOCIATION

Art. 7. - L'Association. est administrée par un Consei l
composé comme suit :

Un Président ;
Un Vice-Président ;
Un Secrétaire-Trésorier ;
Trois commissaires . _

Art . 8. - Les membres du Conseil . sont élus` par l'as-
semblée générale pour un an, ils peuvent être réélus, le s
fonctions sont gratuites .

Art . 9. - Le . Président veille au .bon fonctionnement d e
l'Association, il a la police des assemblées, dès jeux divers ,

Il signe tous les actes ou délibérations, il représente l'As-
sociation en justice, et dans tous les actes de la vie civile .

Art . 10. - Le Vice-Président remplace dans toutes ses at-
tributions le Président empéché .

Art . 11. -- Le Secrétaire-Trésorier est chargé des convo -
cations et de la correspondance, il perçoit les cotisations ,
les droits d'entrée, les amendes .

II ne doit conserver en caisse aucune somme ou valeur ; i i
doit déposer celles-ci entre les mains d'un .membre honoraire >
désigné par l'assemblée générale et qui sera chargé de l a
gérance des fonds de l'Association et de la comptabilité .

Art . 12. -- Les trois commissaires assurent la police . et l a
discipline intérieure et extérieure .

Art . 13 . - Toute discussion politique ou religieuse est for-
nielle'rnent interdite .

	

.

ORGANISATION FINANCIÉRE

Art. 14 . --- Les recettes de l 'association sont :

publié partout ors besoin sera .

Papeete, le 6 otobre 4938 .
CHASTENET DE GLRY.

ASSOCIATION SPORTIVE DE RURUTU
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1° les .cetisationsdes membres . honoraires ;
20 les cotisations des membres actifs ;
30 les droits d'admission ;
?ro les produits des amendes
5 0 les produits des fêtes organisées par l'Association .

Art . 15. - Les dépenses de l'Association sont :

10 rachat du. matériel nécessaire aux jeun ;
2° le loyer de l'immeuble occupé par l'Association .

OBLIGATIONS

Art. 16 - Chaque membre honoraire sengage à payer un e
cotisation annuelle d'au moins sept francs cinquante oeil-
Unies .

Art . 17. - Chaque membre actif paie un droit d'admissio n
de deux francs cinquante centimes, il s'engage en outre au
paiement d'une cotisation mensuelle de deux francs .

DISCIPLINÉ
Art. 18

	

Tout membre qui se présente en état d'ivresse
au sein de l'Association encourt une amende de cinq francs .

Tout membre qui prononce des paroles injurieuses contre
lis membres du Conseil encourt une amende de cinq francs.

Art . 19. - Les amendes sont exigibles dans la quinzaine .
Le membre qui refusera de payer celles auxquelles il a été

condamné sera exclu .

RADIATION , DÉMISSION _

Art. 20. Cessent de faire partie de l'Association les
membres qui n'ont pas payé leurs cotisations depuis trois
mois
' Art . 21. - La radiation 1a démission ou l'exclusion ne
donnent droit a aucun remboursement :

DISPOSITIONS GENhRALE S
Art. 22 - Un reglement intérieur approuvé par l'assem-

blée générale arrétera les détails de fonctionnement de l'As-
sociatiorié

	

_
Ait . 23 La dissolution ne pourra être décidée que par

l 'assemblée :générale et ne. pourra être prononcée qu'à l a
majorité des 314 des membres présents .

Lés statuts ci-dessus ont été approuvés après délibération ,
le 23 août 1038, par l'assemblée générale, et signés par le s
membres du Comité élus, savoi r

N'ombres du , Comité de l'ASseeiation .

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier du s
colonies ;

Vu le décret du 2 suie 1932 relatif à la fixation du cours of-
ficiel des changes ;

Vu la proposition du Chef du Service des Douanes ;
Le Conseil Privé consulté le 6 octobre 1938 ,

AtenÉT E

Article t er .-- La conversion en. francs du montant des factures
libellées en monnaies étrangéres, présentées il la douane é l'appu i
des déclarations concernant les marchandises ayant a acquitte r
les droits ad valorem perçus, à l'entrée dans les Etablissenients
français de l'Océanie, sera effectuée suivant les cours ci-aprér :

Grande Bretagne	 Livre 178 30
Nouvelle-Zélande	 " 143 80
Australie	 142 65

• Etats-Unis	 Dollar 37 »

Art . 2 .- Les mêmes cours seront suivis pour lu perception de s
autres taxes locales basées sur ces monnaies .

art . 3 . - Au cas on dans le courant du mois les monnaies va-
rieraient dans un sens ou dans l'autre de 5 de leur valeur,
le Chef du Service des Douanes sera tenu, aprls consultation de
la Commission prévue, de soumettre une nouvelle buse de conver-
sion à l'Agrément du Gouverneur .

Art. 4 . --- Le Chef du Service des Douanes est chargé'de l'exé-
cution du présent arrété qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oïl besoin sera .

Papeete, le 6 octobre 9938 .

CIIASTENET DE GÊRY .

AR TL no 1015 a .g.f,, fixant certaine détails d 'application de
dérrei du 27 décembre' 028 portant règlement de police sani-
taire maritime aux colonies .

(Du 6 octobre 1938. )

LE GOUVItIRNRUR DITS ETetil .ISSIiMCNTS FRANÇAIS D E

L'OC ANIS, OFFICIER DE LA LÉMON D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs sub séquents;

Vu la loi du 3 mars 1822 relative à la police sanitaire ;
Vu le décret dis 27 décembre 1928 portant règlement de pépée

sauiluiro maritime aux colonies et notamment les articles 152 e t

150
Vu . l'arrété du 13 juillet 1026 portant relèvement de droits dei

désinfection et d'amarrage fixés par les aminés locaux des 27 fé e

vrïer 1913, 7 avril 4923 et ic r mai 1924 et éteendant aux lies Sou s

le-Vent les dispositions de l'arrété local du 4 octobre 1024 ;
Vu l'ut•rété n° 884 mg . du 2 novembre 1932 rendant la désin- '

fection des navires obligatoires tous les six mois ;
Vu l'arrêté- no 737 a .g .f. du 1°' juillet 1938 organisant un su r-

vine c'hygiéne et de prophylaxie publique dans lesMali Iissemen tS

français do I'Océanie ;
Sur la proposition du Chef du .service d'Administration Gêné

raie et des Finances,

ARR TL n° 1014 cl ., fixant .le cours officiel des changes pou r
la conversioaan francs du -montant îles factures libellées e u
monnaies cl?anoé.ees, présentées pour l'application dm droits
ad valorem perçus a l'enil .ée dans la Colonie :

(Du. ô oetovre1933 )

Li. GOUVERNEUR DES PTABLISSEME.N'rS 'FRANÇAIS D E
L'OCEANIL, OFrICIGn rn LA Lt;:GION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernementde la Colonie et lee actes modificatifs subséquents ;

MM. Rootoari iArauh tideIIrauia,
Àoom, Forest ,
Taneaue Roo, .
Matoa David a,-
Minera 'raflai-,

Présiden t
Vice-Présiden t

Secrétaire-Trésorier ;
Commissaires;

A.Itrtex t.

At ticle l et, - I.'arrôté n° 881 s .g. du 2 novembre 1932 est rap -

porte
Art . 2.- La désinfection et la dératisation de toutes les em~

harcations et goélettes du port de Papeete doivent être pratiqué°

Périodiquement tous les six mois sous le contrôle de l'autori tésa-

nitaire maritime .
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. Ces opérations auront lieu b la charge de l'armement qui ser a
tenu de rembourser ii la colonie, les dépenses occasionnées .

Art . 3. - L'inspection sanitaire des embarcations et goélette s
en partance pourra étre faite à chaque départ du port de Popeet e
par le garde sanitaire . Cette inspection aura lieu avant le char-
gement des goélettes .

Les armateurs devront prévenir en temps opportun le capitain e
de port qui avertira le garde sanitaire .

Art . 4. - Les patrons des embarcations et goélettes sont tenu s
ii l'arrivée dans le port de Papeete, ùe faire au capitaine de por t
la déclaration des malades transportés ia leur bord (passagère o u
équipages) .

Les marins de l'équipage devront passer la visite sanitaire a u
dispensaire de l'hôpital colonial le lendemain matin de l 'arrivée ,
du béteau à 9 heures. Ils ne pourront étre réembarqués que sur
présentation d'un certificat de. visite signé du médecin, chef d u
service du dispensaire .

Art. 5 .--- Toutes les infractions aux prescriptions du présen t
arrété seront punies des peines prévues par l'article 14 de la loi ,
du 3 mars 1822 conformément aux dispositions do l'article 152 d u
décret du 27 novembre 1928.

Art. 6. Le Chef du Service d'Hygiène et le Capitoine de Por t
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré -
sent arrété qui sera enregistré, communiqué et publié . partout, où
besoin sera .

Papeete, le 6 octobre 4938 .
CHASTENET DE GLRY .

ARRÊTÉ no 4034 Lp,, portant classement des adductions d'eau .
(Du II octobre 1938) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉ GION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4585 eoncernantle Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 25 février 1938 approuvant la délibération de s
Délégations Economiques et Financières des Etablissements fran -
vais de l 'Océanie relative aux conditions d'abonnement aux eaux ,
Promulgué dans la Colonie par arrèté n° 525 o., du 47 mai 4938
et notamment l'article 30 du règlement ;

Sur lu proposition du Chef du Service des Travaux Publics e t
l'avis conforme du Chef du Service d'Administration Générale e t
des Finances,

ARRÊTE ;

Article Ise, La liste des adductions d'eau auxquelles sera fai t
application, pour l'année 1938, du tarif prévu au règlement relati f
aux conditions d'abonnement aux eaux, est arrétée ainsi qu'il suit :

TAhITI,

	

Punaauia : entre les P .K. 15.000 et 18 .500. .

Paea :

	

l'ensemble de la distribution .
Papa ru :

	

l'ensemble de la distribution ,
Afeahiti : distribution de Taravao ,
Tautira :

	

l'ensemble de la distribution .
Pare :

	

distribution de Pirate
Mahixaa : l'ensemble do la distribution .

Art . 2.- Le présent arrèté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

DÉCISION n° 1035 a .g.f., confirmant la constitution du bureau d e
lei Société m'éludes océaniennes .

y(Du . Ir octobre 1938) .

LE GOUVERNEUR DITS ETAIILISSEMENTS I'RANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFLCtaR. DE LA.. LÉGION D 'HONNEUre ,

Vu le décret organique du ?S décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; .

Vu l'arrété du for janvier 1917 créant la Société d'étudesocéa-
viennes, modifié par l'arra11d no 651 a .g .f. du 1° r juillet 4936 ;

Vu la lettre en dote du 4 octobre 1938 du Président de la So-
ciété d'études océaniennes ;

Vu l'avis du Chef du Service d'Administration Générale et de s
Finances ;

DÉCIDE :

Article 1 Q '. - Est confirmée ainsi qu'il *suit la constitution du
bureau de la Société d'études océaniennes élu le 27 septembr e

rade de Papeete .

DÉCISION n o 1036 a .g.f., instituant une commis ion chargée de
préparer un projet de re,lement sur la police du port et de l a

DÉcID E

article l e - Une commission con1posée de :
M.M. Ardent, Président du Tribunal Supérieu r

d'Appel,

	

Pi élident
Breul, Chef du Service des Travaux Publics,

	

.M1embr e
J'am- met, Chef du Service dies Douanes ,
Pujo, Chef du Service d'Hygiène ,
Demay, Chef du Service de la Sûreté ,
Jacob, Capitaine do Port, ,

se réunira sur la convocation do son Président â l'effet d'étudier
et de soumettre au Chef de la Colonie un projet de réglement.sur
la police du port et de la rade de Papeete .

Art. 2. - La présente décision serti enregistrée, communi -
quée, et publiée partout oit besoin sera,.

Papeete, le 41 octobre 193 8

ClIASTENl T ne OLRY .

1938 :

MM. Ahnne, Edouard,

	

Président, .
Lagarde,. Georges,

	

Viee-Président,
Cabouret, Alfred,

	

Trésorier,
Rollin, Louis,

	

Secrdtaire-Arehivisfe,
Malinowski

	

Assesseur,
Rey Lescure,

	

-
Art . 2 . -- La présente décision sera enregistrée, communiqué e

et publiée partout ou besoin sera .

Papeete, le 41 octobre 1938 .
CHASTENET: DE G1 RY .

(Du I l octobre 1938 . )

LE GOUVERNEUR DES E'rABLISSI MI .NTS FRANÇAIS D E
L' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 22 février 1935, portant réglementation de l a
police des ports et rades do Madagascar et des possessions fran c
çaises d'Océar' -
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ARRÊTÉ n° 1037 i .p ., partant réglementation ries examens de
l'enseignement primaire .

(Du 1i. octobre 1938 . )

Le. Gouvt,i,yutsa D S E'rd13LISSEMENTS FRANÇAIS D E

t. 'UcttAN1n, .OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernan t
le Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs sub -
séquents ;

Vu l'arrdtc no 154 .i .p ., du 9 février 1938, réorganisant le
Service de l'Instruction Publique dans les Etablissenients
français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté no 888 a.g.f ., du 3 juillet 1936, réorganisant l a
concession des bourses d'enseignement ;

Sur la proposition du Chef du Service de l'instructio n
Publique,

À PAPEETE .

Le Chef du Service de I'instruction Publique, Président ;
Six ineinbres de l'Enseignement public et 4 membres de

1'euseignemçtnt privé désignés pat le Gouverneur sur la pro -
position du Chef du Service de l'Instruction Publique .

Brevet i:1G ss~e' t:<ire métropolitain .
Le Chef du Service de l'Instruction Publique, Président,
Quatre membres de l'enseignement public et deux mer

ores tic I enseignement privé désignés parle Gouverneur sur
la proposition du Cher du Service de l'Instruction Publique .

Concours dais bourses à 1'Eeole Centrale.
Le Chef du Service do l'Instruction Publique, Président ;
Sis membres de l'enseignement public désignés parle Gois -

vernale sur la proposition du Chef du Service de l'Instruc -
tion Publique .

Ccrïifient d'aptitude pédagogique .
cc)' Epreuve écrite
Le Cliet du Service de l'Instructions Publique, Président ;
Quatre membres de l'enseignement public pourvus, du C .

A.P. désignés par le Gouverneur sur ht proposition du Chef
du Service du l'Instruction Publique :

	

-
b} Lpreuve pratique et orale :

. Le Chef du Service de l'Instruction Publique, Président ;
Deux instituteurs ou institutrices titulaires désignés parle

Gouverneur sur l'aproposition du Chef du Service de l'In s
truction Publique:

le Gouverneur suris proposition du Chef du Service de Mass
truction Publique .

DM' S LES ARCHIPELS :

Le Chef de Circonscription administrative, Président ;
Deux ou quatre membres de l'enseignement public dési-

gnés par le Chef de Cirednscription administrative qui fixer a
également les lieux et dates des examens, compte tenu des
communications intérinsulaires .

	

-
Aux Marquises Sud, la Commission pourra comprendr e

un membre de l'enseignement privé (Atuona) .

Dispositions complémentaires .

A défaut de membres de l'enseignement qualifiés pour
constituer les Commissions d'examen, des personnes étran-
gères a. l'enseignement et possédant l'aptitude nécessaire ,
pourront être désignés pour faire partie des dites commis-
siens .

Le Président du Comité d'éducation physique (ou son dé-
légué est adjoint aux commissions pour l'épreuves d'éduca-
tion physique des deux certificats et des brevets â Papeete,

2° INSCRIPTION DES CANDIDATS .
Les demandes d'inscription aux examens autres que l e

Brevet Métropolitain doivent être présentées sur un (Mat por -
tant en tête :

L'indication de l'école qui présente les élève s
La désignation de l'examen, la date, le lieu, et donnant

dans cinq colonnes verticales les renseignements suivants ,
d'une part pour les garçons, «l'autre part pour les filles :

Ire colonne .- Les noms de famille par ordre alphabéti -
ques ;

- Les prénoms -d'après l 'acte de naissance ;
.-- Le lieu et la date de naissance ;
.-- L'adresse de la famill e

Seo - . .- La signature des candidats .
L'inscription des candidats qui ne sont pas présentés pa r

un établissement scolaire ne sera . admise que. sur demande
écrite du père (ou, u défaut, de la'aéra oudu tuteur) indiquan t
l'examen, le lieu et la date, les noies et prénoms des en-
fants et l'adresse de la famille .

Tous les états et demandes d'inscription ii un examen doi-
vent être • accompagnés d 'une copie authentique de l'acte de
naissance de chaque . candidat. Les listes d'inscription seront
close huit jours avant la date de l'examen .

S° RÉGLEMENTATION DES EXAMENS .
Certifient d'Études Loenl.

11 .- odes.-- Les candidats doivent avoir 12 ans dans
l'année de l'examen; Des dispenses d'àge' d'un an au maxi-.
muni pourront être accordées par le Chef de la Colonie su r
demande accompagnée d'une copie de l'acte de naissance •

li.--- spseu:ves .- Il y a deux séries d'épreuves .
a) .EEpreuoes écrites(â huitselos.)

1.- Orthographe : Une dictée de dix lignes environ suivi e
de trais questions pour lesquelles il est accordé un qua rt
d'heure .

2.- Une composition française (durée 1 heure) .
3.- Deux problèmes (durée 1 heure) .
1~ . Dessin ou couture (durée 1 heure) .
5.- Écriture, la dictée servira d'épreuves d'écriture cou-

rante.

Aat RTE

Article los- Les dispositions relatives aux examens et
concours de l'enseignement primaire sont fixées ainsi qu'i l
suit :

COMPOSITION DES COMMISSIONS .
Ce, stiiieat d'Ulules local cet métropolitain, brevet local

Certifient ti'cttndes .locai

sr T:sB 'A.ti
Le Chef du Service de l'Instruction Publique, Présiden t
Six membres do l'enseignement public désignés par l e

Gouverneur sur la proposition du Chel du Service de lins-
truction Publique .

A MOOTtnit, r
-Le Chef du Service de l'Instruction Publique, Présiden t
Quatre membres de l'enseignement public désignés par
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b) !Épreuves orales publiques .
1.-- Un exercice de lecture expliquéeet la-récitation d'u n

morceau choisi sur une liste de cinq présentée par le cand i-
dat .

	

,

2:-Interrogations sur l'histoire de France, la géographi e
locale et la géographie de la France et de ses colonies .

3.- Interrogations sur l'arithmétique et le système métri-
quo .

4 .--- Cinq questions simples de calcul, mental .
5,- Interrogations sur l'anti-alooolisme.
6,- Un exercice très simple d'éducation physique .
La durée de l'ensemble des épreuves orales ne devra pas

t?tre inférieure a 30 minutes ni supérieure à 35 minutes, pour
chaque candidat .

111 .- Notation des épreuves .- Les différentes. épreu-
ves sont notées sur-10. Tout "O" est éliminatoire. L'épreuv e
d'orthographe ne comporte qu'une note, 5 points sont attri -
bués à la dictée et 5 points aux questions . Le O dans la dic-
tée est éliminatoire .

IV.- Admissibilité,- Sont admis a subir . les épreuve s
orales les candidats, qui, n'ayant pas de note éliminatoire ,
ont obtenu 25 points pour l'ensemble des épreuves écrites:

Sont admis définitivement les candidats qui, n'ayant pas
de note éliminatoire, ont obtenu 55 points pour l'ensemble
des épreuves de l'examen.

V,.-- Mentions.- Des mentions, Assez bien - Bien - Trè s
bien sont attribuées aux candidats qui, pour l'ensemble des
épreuves réuniront respectivement 66 points, 77 points o u
88 points .

Brevet Local.

I - Arde.- Pour se présenter à l'examen du Brevet local
`les candidats doivent avoir au moins 15 ans révolus dans
l'année de l'examen . Des dispenses de 6 mois au maximu m
peuvent être accordées par le Chef de la Colonie sur demand e
accompagnée d'une copie conforme de l'acte de naissance .

IL- Ipeeuves,- Il y a deux, séries d'épreuves :

a) Jpreuves de la 1t0 série (â huis clos),

1° Rédaction : (Récit, lettre , - narration, descriptionspor-
trait etc, . .) Durée ; 1 h . 112 .

2e Orthographe : Une dictée de 20 lignes environ suivie de
trois ou quatre questions relatives t l'intelligence du texte .
et à l 'application des règles de grammaire, 30 minutes son t
laissées aux candidats pour répondre à ces questions ,

30 Deux problèmes d'arithmétique avec solutions raison-
nées (nombres entiers, décimaux, mélanges, alliages", frac-
tions, règles de trois simples et composées, intérêts, systè-
me métrique et éléments de géométrie nécessaires au ca l
éu1 des surfaces et des principaux volumes) Durée 1h. 1/2.

4° Dessin pour les aspirants : couture pour les aspirantes
(Durée: 1 heure) .

5° Lcriture: Une page d'écriture à main posée comprenan t
fane ligne en gros dans chacun des principaux genres (cursi-
ve, batarde, rondo) une ligne de cursive en moyen et quatr e
lignes en fin . (Durée 1/2 heure) .

b) Epreui'cs de la 2010 surie (publiques) .

10 Un exercice de lecture expressive suivie de question s

relatives à l'intelligence du texte et à la connaissance de l a
langu e

2°'Arithmétique ; geornétrie,yst ;nie métrique.

3 0 Questions d'histoire de France, 'de géographie locale ,
géographie de la France et de ses' Colonies :

4° Interrogations sur les sciences physiques et naturelles ,
l'hygiène, l 'antialcoolisme .

50 Agriculture : (Garçons) Interrogations portant sur le s
questions traitées dans le manuel de M . Brugiroux.

6° Un exercice de solfège simple suivi d'une question théo -
tique .

7° Une épreuve d'éducation physique consistant dans I exé-
cution des mouvements pris dans la méthode en usage dan s
les écoles de la Colonie .

La durée de l'ensemble des épreuves de la 2° série ne de-
vra pas étre inférieure a50 minutes ni supérieuie à 60 minu -
tes pour chaque candidat .

Notation des épreuves.- Les différentes épreu-
ves sont notées de O à 10, La note "0" est éliminatoire . L'é -
preuve d'orthographe ne comporte qu'une note, 5 points son t
attribués à la dictée et 5 aux questions, Dans la dictée toute
faute grave enlève un point et le 0dans cette partie est éli -
minatoire ,

IV.- Admissibilité.- Ne sont admis à subir les épreu-
ves de la seconde série que les candidats qui, n'ayant pas
de note éliminatoire, ont obtenu au moins 15 points pour les
trois premières épreuves et au moins 25 points pour l'en '
semble des épreuves de lai te série .

Ne sont définitivement admis que les candidats qui, n'a-
yant pas de note éliminatoire, ont obtenu la moitié du maxi-
mum de points pour l'ensemble des épreuves de l'examen .

La liste est dressée par ordre alphabétique, - D'es me n
tions Très bien, Bien, Assez bien, seront attribuées aux can-
didats réunissant respectivement 98 points, 87 peints, 7 6
points pour les garçons ; 90 points, 80 points, 70 points pour
les filles .

Concours des bourses de l'Ecole Centrale .

Les conditions d'inscription et la . réglementation du con -
cours sont réglementées parles articles 9 et 10 de l'arrêté n
988 a. g. t . du 3 juillet 1936.

Pourront seuls prendre part au concours les candidats qu i
y,auront été autorisés parlé Chef de la Colonie :

Certifient d'Etudes • méte opblitain .

Se reporter aux articles 46, 47 et48 de l'arrêté n° 154i :p,
du 9 lévrier 1938 :

Là nature des épreuves, leur notation et le choix des su -
jets seront conformes aux réglemente métropolitains .

Noya pour la correction et l'admissibilit é
ci) Les épreuves de la'premiére série sont corrigées séan -

ce tenante par une-des sous-commissions (au moins 2 mem-
bres pour chaque composition) .

Les épreuves sont notées de 0 à 10 ; la note zéro est élimi-
natoire. Ne sont admis aux épreuves de la 20 série que les
candidats qui, n'ayant pas de note éliminatoire, ont obten u
au moins 20 points pour los '1 preatitéres épreuves et au moin s
30 pour l'ensemble des 6 épreuves de cette série .

Chacune des épreuves orales est subie devant une des sous -
commissions . Ces epeeuves sont publiques . Elles sont choi -
sies dans le programme annexé à l'arrêté ministériel du fa r

février 1924 (Durée 20 à 25 minutes), .
Ne sont dénitivemerrt admis quo les candidats qui, n'ayant

pas de note éliminatoire, ont obtenu la moyenne pour l'en-
semble des épreuves orales
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1 . -- Par décision n° 1 .001 du .3 _octobre .1938 . - M. Tuko
;Florey Williams, Citoyen français, est nommé huissier "ad hoc"
aux fins de faire tons actes do procédure utiles dans les lies Nu-
kutopipi, Nanuhngi .et Ahunui, à le requéte de l'Association dés
Obligataires de la Compagnie lmmobiliére et Agricole de l'Océa -
nie.

	

`

	

-
Avant d'entrer en fonctions, M . Tuko Llarry Williams prêtera

le serment prévu par la loi .
`~ . Par décision n° 1010 da 4 octobre 1938 ---'1 s1 aeceptée

pour compter du 1'' septeinbre ,19381a démission de ses fonction s
citent de police de 3o classe d 'agent distributeur, de courrie r
tiens

	

-
rins les districts de Maroc et''ufererii (I3uahine) présentée pa r '

M. iapuarü a Nanuaitertu
3 . --- Par décision n 10.13 du 0 octobre 1938,- M Temarïi,

à T'ahimanarii, juge indigènedo l'arrondissement de Tevnitoe ,
est nommé: juge ad hoc pour régler le différend pendant entre M .
Panea a Pani et les nommés 'rouira e Tavae, Mue a Faaopa ,
Tune a Taihare et Miriu Pani .

M. Temarii fi Tatumanarii cura droit pour son déplacement aux
indemnités prévues pur les arrétés du 13 juillet 1934 0.28 janvier

1 . --- Par décision n° .1000' du 3 octobre 1938 .-Un congé
de (ln :de séjour de sept alois aven solde entière d'Europe valable

Brevet Eléinentaire métropolitain .

La nature ries- épreuves, leur notation et. le choix des su-
jets seront conformes aux règlements métropolitains .

Les demandes d'inscription écrites et signées par les can-
didats, ainsi que leur acte de naissance, devront parvenir au
Service de l'Enseignement huit jours au moins avant la dat e
de l'examen. Pour étre admis ai subir l'examen il faut avoi r
atteint l'âge de 15 ans au 101' janvier de l'année en cours . I l
n'est pas accordé do dispense .

Art . 2 .--- Nul candidat n'est admis it se présenter au me-
me examen dans deux centres différents de la Colonie .

Art . 3 . --Le présent arrété . sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

Pensinits, nominations, mutations, congés, ete,

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES .

1. - Par décision n° ,1 .005 du 3 octobre 1938: - M m° Thirel
(tngele) est nommée dame-employée auxiliaire du Service loca l
pour compter du 1" octobre 1938 et affectée en cette qualité au
service d'Administration Générale et des Finances .

min Thiset (Angéla) percevra un salaire mensuel de 950freue s
exclusif de toute indemnité .

Si l'indemnité de zone allouée au personnel des Etablissâments
français de l'Océanie venait é étre diminuée ou supprimée, le sa-
laire fixé ci-dessus à Mme Thirel serait diminué dans la mém o
proportion :

du 21 juin 1938 au 20 janvier 1.939 à passer dans la Métropole est
accordé eu gendarme Trille, Eugène .

2 .-- Par décision n° 1007 du 3 octobre 1938.- Un congé de
fin de séjour colonial de six mois avec solde entière d ' Europe
valable du 21 juin 1938 au 20 décembre 1938 ü passer dans l a
Métropole est accordé au' gendarme Berruet, Albert .

3 . - Par décision n° 1008 du 3 octobre 1938 .- Un congé do
fin de séjour colonial de six mois avec solde entière d 'Europe va -
lable du 21 juin 1938 au 20 décembre 1938 à passer dans la Mé-
tropole,est accordé au gendarme Sévénier, Gabriel .

4 .- Par décision n o 1809 du 3 octobre 1938.- Un congé d e
fin' «le séjour colonial de six mois avec solde entière d'Europe va-
lable du 2I juin nu 20 décembre t938 â passer dans la Métropole
est accordé au gendarme Bernier, Fernand .

* *

SÂ.NTE .
1 . -- Par décision n° 1003 du 3 octobre W38 . - Une permie-

sien d'absence de trente jours du 8 octobre au 8 novembre 1938
inclus, avec solde entière à passer à Papeete est accordée ia Mm °
B . Cornu, infirmière auxiliaire en service à Murera

-ACTE MUNICIPAL

ARRÊTÉ MUNICIPAL n° 68, complétant les ar, 1és relatifs au x
droits d'étal au marché de Papeete et aux. droits d'étal sur la
voie publique pour les marchande ambulants .

(Du 27 septembre 1938) .

LE MAIRE Di; LA CUIÇIUNE DE PAPx z,Te (tr.E TAulTI) ,
Vu les articles 32 et 33,du décret du 8 mars 1879 organisant l a

Commune de Nouméa et rendu applie able n la Commune de Pa-
peete par le premier décret du 20 mai 1890 .

Vu les arrétés municipaux dés 15 décembre 1933 et 10 avri l
1934 fixant les droits d 'étal au =relié ;

Vu les arrêtés municipaux dus 28 mars .1936 et 14 juin 1938
modifiant les arrétés précipités ;

Vu l'arrêté municipal du 13 décembre. 1920 créent des droits
d'étal sur la voie publique pour les marchands ambulants ;

Vu l'nrrété municipa l d u 14 juin 193 8 modifian t l'errék prtciré ;
Vu l'arrét du 22 octobre 1031 instituant un régisseur pour les

recettes communales au titre des droits d'étal aux marchés ou
sur la voie publique

Considérant qu'en vue d'éviter toute fraude il est indispensable
de contrôler rigoureusement le mode de déclaration et de percep-
tion des droits d'étal eu marché et des droits d'étal sur la voi e
publique pour les_ marchands ambulants ;

	

'
Considérant d'autre part qu'une sanction doit étre prévue e n

vue de réprimer la fraude,

Artrte.Tr
Article I'3r . - Les redevables des droits payables au mois, à l a

quinzaine, faisant l'objet des arrêtés susvisés devront, a compte r
du l o t octobre 1938, étre régulièrement inscrits sur une liste spé-
ciale déposée au Secrétariat de la Mairie . II leur sera délivré une
autorisation écrite signée du Maire .

Art, 2 . - Toute demande de radiation de la liste susvisée de-
vra sire signifiée au Secrétariat de la Wilde au moins huit joue
à l'avance, faute de quoi les intéressés seront toujours considéra
comme redevables des droits ,

Art . 3 . - Toute omission de déclaration, toute fausse déclara-

Papeete, le 11 octobre 1938 .

CITASTINET lei GÉRY
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Aaraouvi :

Le Gouverneur ,
CIHASTENET Dr: GÉRY .

tien et en général toute infraction aux dispositions des arrt'té s
susvisés seront passibles de la double taxe .

Art. 4.- Le présent ttrrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera :

Papeete, le 27 septembre 193e.
Le Maire, ..

G, BA1lBaIDGL .

1 Yacht britannique 1Vgata1i, de 7 tonneaux .
15 . Cotre français à voiles, Te Irahirie Orojaa, de 9 tonneaux ,
W . Vapeur français Villa de Verdun, de 7,007 tonneaux.
15 . Cotre français à moteur Miti Mua-mu, de 15 tonneaux ;
17 . Trois mats français à moteur Oiseau des îles, de 398 te seau.
18 . Goélette française à moteur Tereora, de 113 tonneaux .
19 . Torpilleur américain Mac Gall, de .5co tonneaux .
20 . Cfrtre français Tentarii Maarcva, de 22 tonneaux .
20 . Goélette française à voiles11fanureva, de 79'tonrieaux ,
2l . Cotre français Mahina Tenta, de 16 tonneaux .
21 . Cotre français Potii Rerattra, de i3 tonneaux:

Cotre français Trarnkrii Taunoa, de 7 tonneaux . .
22 . Goélette française à moteur Ravaintva, de 3o tonneaux .
22 . Cotre français Urnereletai, de 8 tonneaux ,
22 . Navire français ii moteur Aile, de S3 tonneaux :
22 . Goélette française à moteur Denise, de 143 tbtluleaux . '
22 . Cotre français Tamarii Ticlaatt, de S tonneaux ,
23 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux .
25 . Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, cle 398 tonneaux ,
25 . Goélette française à moteur Foui Ruiatea, de 121 tonneaux .
25. Yacht américain Malabar, de 12 tonneaux ,
26. Goélette française à moteur StXavier Maris Stella de ep ton ,
29. Cotre français a moteur Vaitangi, de 24 tonneaux :
30. Cotre français à moteur Haupcecalerai, . de 26 tonneaux.
30 . Goélette française à moteur Patii Rniafea, de 121 tonneaux ,
3t1 . Trois infus français à moteur Oiseau des Mes, de 398 tonneaux,
30 . Goélette française à moteur Gisborne, de 91 tonneaux . .

Solrrtas

AVIS OFFICIEL

ENREGISTREMENT ET DOMAINES

VENT E
atix enchères publiques.

Il sera procédé le jeudi 27 octobre 1933, it 8 heures, dans las
Ateliers . du Service dés Traoaux Publics, ï Papeete, . Avenue
Brant, ia lu vente aux enchères publiques des objets ci après :

'Un moteur à huile lourde, 75 C. V., 3 cylindres, marque
"Union" , complot et avec diverses pièces de rechange, compres-
seur auxiliaire, 2 - réservoirs d air, le tout provenant de la goélette
"Mouette", - Mise à prix : 100.000 les.

Prix d'adjudication payable au comptant et avant livraison .
Aucune réclamation ne sera admise après la vente.

Le prix sera majoré de 6 o/ pour tous frais .

Papeete, le 11 octobre 1038 .
Le Receveur des .Domaines ,

A. FAUGBRAT :

PARTIE NON OFFICIELLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETJ S

Mois de septembre 1 0313 ,

ENTRÉE S

ee ' Vapeur français Commissaire Rama, de to,o6r tonneaux .
i" , Trois mats français 1 moteur Oiseau ries Iles, de 398 tonneaux .
le. Goélette française à moteur Ravaor,a, de 76 tonneaux.

2 . Goélette française à moteur Gisborne, de 91 tonneaux .
2, Goélette française à moteur Denise, de 43 tonneaux.
4 . Cûtro français Tamarii Antara, de 17 tonneaux .
7 . Navire à moteur Aito, de 53 tonneaux.
`3 . Cotre français à moteur Vaitangi, de 24 tonneaux ,

10• Cotre français à voiles Tairaja, de i6 tonneaux .
i0 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux .
40 . C6tre français à moteur Miti Tisonné, de 15 tonneaux .

Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux .
11, Trois mats français à moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux .

11. Cotre français à moteur Ilarapeeaterai, de 26 tonneaux.
12. Goélette fran çaise à moteur raite, da 107 tonneaux .
32• Goélette française à moteur Si Xavier Illaris Stella, de 42 ton.

i3, Goélette 'française à moteur .Foui Raialea, de 12.1 tonneaux .
B . Moteut-ahip britannique Clydebank, da 5 .156 tonneaux.

43 . Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux .

t er . Cotre français Tamarii Alaarcva,de 22 tonneaux .
du t . Cotre français .ilfahina Testa, de; 16 tonneaux .

Coire français Tamarii Tiehau, de 8 tonneaux .
1àr, . Cotre français à voiles, Te Vahiné Orof aa, de , 9 tonneaux .
1°r . Motor-sltip britannique Speyban.k, de 5 .154 tonneaux ,
2 . Cotre français .Potii Rereura, de 13 tonneaux .

	

.
2 . Côtrofrançais à voiles Cella, de lx tonneaux .
2.. Cotre français d moteur Haupeeaterai, de 26 tonneaux .
3.. Vapeur français commissaire Rame! de 1o .o6t tonneaux ,
3 . Goélette française à moteur Ruahalu, de rot tonneaux ,
G. . Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton.
6. Goélette française à moteur Ramona, da 76 tonneaux.

Goélette française à moteur Tereora, dé 113 tonneaux ,
7. Aviso français Rigault de Genouilly, de2 :con tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Gisborrae, de 91 tonneaux ,

8. Goélette française à moteur Dense, do 193 tonneaux .
' 8, Cistre français Tamarii Auura, de 17 tonneaux .
9. Trois nuits français à moteur Oiseau des lies, do 398 tonneaux .
9 . Navire français à moteur Aile, de S3 tonneaux .

14 . Motor-ship britannique Clydebank ; de 5 .156 tonneaux .
14 . Trois mats français à moteur Oiseau des Xles, de 398 tonneaux.

14 . Cotre français à moteur Miti Mettante, de 15 tonneaux ,

95 . Goélette française à moteur Vaite, de raz tonneaux ,
16 . Cotre français Tairapa, da i6 tonneatts .
16, . Goélette française à moteur Suzanee, de 53 tonneaux .

16 . Vapeur français Ville de Verdi , nde 7 .o07 tonneaux ,

16. Genette française à moteur Rnvarava,, de 3o tonneaux ,

17. Goélette française à moteur Si Xavier Maris Stella, de 42 ton ,

17 . C6tre .français à moteur Haai ieeafer'ai; de 26 tonneaux . ` . .
19, Cotre français à moteur Vaitan. m, de 24 tonneaux ,

20 . Cotre français à moteur hfiti Ninarma, de 15 tonneaux ,

20 . Cotre français à voiles Te Vahiite Oropaa, de 9 tonneaux .

20. Goélette française à moteur Polii Raialea, de 121 tonneaux ,

21. Yacht britannique Ngatalci, de 7 tonneaux .

22. Goélette française â moteur Tereora, de 113 tonneaux . .

22 . Trois mats français .t moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux.
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23 . Torpilleur américain Mac Cali, de r .5oa tonneaux .
24Navire français à moteur Aito, de 53 tonneaux .
25 . Cotre. français â moteur Tiare Tahiti, de e3 tonneaux .
26 Ct)tro français lilaleissri Teste, de lé tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
27 . Cotre français Tamaris Tiehau ; de 8 tonneaux.
27 Cotrefrançais Paie Rereura, de 13 tonneaux .
27 . Trois mâts français :à moteur Oiseau des fies, do 398 tonneaux.
27 . Goélette française à moteur Foui Raiatea, de rat tonneaux .
27. Goélette française à moteur Ravarrava, de 30 tonneaux .
28. Cistre français l'amaril Taunoa, de 7 tonneaux .
28 . Goélette française à voiles ifanzurevâ, de 79 tonneaux .
28 . Genre français Umeretetai, de 8 tonneaux .
28: Goélette française â moteur Suzanne, de 53 tonneaux .
29 . Goélette française àmoteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton .

Müiive onts sanitaires pendant le mois
d'Aoùt 1938.

JIOPITAL DE PA.PEETE (Centre médical)e
Malades entrés pendant le mois, . . :	 87
Opérations chirurgicales pratiquées
Examens radioscopiques effectués

	

. . .

	

21
Analyses bactériologiques faites au Laboratoire de

l.` fco pi tal

	

. .

	

.	 468

DISPENSAIRE RATTACHE A-L'HOPITAL DE PA .PEETE :
Consultations d'assistance générale avec 141 malades

nouveaux . .

	

.	 390
Pansements divers	 136
Hospitalisations	 12
Injections diverses . .

	

. . .

	

.	 40
Injections diverses de sérum antitétanique	 6
Prises de sang . .

	

. .

	

.,.t	 95

Examens de laboratoire . ..

	

.

	

9

Vis tees d'enfants des écoles publiques . .

	

157

Consultations antivénériennes avec 45 consultant s
nouveau:	 401

ExaMen de filles encarte . .

	

166
Injections antsigma diverses . . .

	

401.
Examen de lah .oratoire . .

	

292
'Visites do marinsdegoélettes dé-commerce locales :,: 362

MATERNITÉ DE PAPEETE :
Malades entre espeadarit le mois . . . :

	

25
Accouchements (dont 2 gémellaires) • : :

	

19
Consultations prénatales à 23 consultantes, . .

	

55
Consultations post-natales a lO consultantes . . . .

	

32
Consultations â 40 nourrissons malades . . . .

	

. ,-

	

61

LÉPROSERIE D'OR.OrARA.

Malades-en traitement au lo t août .
Malade isolé au cours du mois 	 ,
Visites du médecin pendent le mois . . :. . :

	

1 8
Nombre de pansements .divers, ,

	

.

	

1100
Injectionsd'hyrgauol galaeolé et iodé à 30 malades .

	

103
Injectïoris de mixture de 1M ercado à6malades :-

	

.

	

20

	

1
13adigeonnages al 'acide trichloracetique à14 malades.

	

23
Injections desulfarsénol-bismuth à 10 malades : .

	

130

Injections de sulfarséno] et benzoate de mercure à 24 '
malades	 176

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGI.NE•
TAHITI (SECTEUR NORD) :

Consultations de médecin à 54 consultants	 6 a
Ecoles visités et, en majorité, temporairement licen-

ciées pour grippe :

TAHITI (SECTEUR su» AVEC POSTE àtÉDICAL À 'I '1tRAYA0) .
Consultations à 145 consultants au poste médical d e

'paravao
Injections antivénériennes pratiquées à ce poste	
Malades hospitalisés au poste avec 149 journées d e

traitement	 1 6
Malades vus au cours des tournées dans les districts

du secteur	 163

MOOREA :

Consultations données au dispensaire d'Afareaitu à 33
consultants	 57

Accouchements assistés par la sage-femme du poste 	 3
Consultations prénatales a 5 consultantes, .consultantes	 : . . .

	

6
à 6 nourrissons	 8
à 18 enfants des écoles	 36

Consultations données au dispensaire de Papetoai à 42
consultants	 13 6

ILES-SOUS-LE--VENT (Centre médical d'Uturoa)

Consultations données au poste médical d'Uturoa, à
95 consultants. ., .

	

.	 500
Malad es hospitalisés (dont 4 accouchements) avec 15 3

journées	 - 16

Injections antivénériennes faites ace poste 	 17'6
Visites des filles en carte . . .	 ,	 9
Vaccinations antivarioliques faites par le médecin ; . : 150

Tournée dans les districts de Raiatea et à Tabaa ou i l
a été constaté des cas de varicelle :

Consultations données au dispensaire de Borabora a
100 malades :	

ILES TUAMOTU (i .m u nu rtotani: A Ilt-ausitu) .

Consultations données pari'inûirmier du 8 au 15 août :

	

27

ILES GAMBIER :

Consultations données au dispensaire de Riltitea cari

	

avril, mai, juin et juillet a 534 consultants 	 : . .

	

896
Accouchement assisté par la sage-femme 	
Consultations prénatales a 3 consultantes 	 : . . .

post-natales ii 3 consultantes : . . . . : . : . .

	

à 54 nourrissons malades : . . .

	

. : . .
Injections antivénérienne laites

'LES AUSTRALES . ,

Consultations données au . dispensaire de Tubuai a. 62
consultants . .

	

.,,	 88

Consultations données au dispensaire de Rurutu e n
juillet et août a 144 consultants	 42 2

Accouchements assistés pat l'infirmier du .poste . . . . 3
Tournée d'assistance effectuée à Moorea du 23 au 27 aoit ,

par le Médecin-Capitaine de CURTON, qui y constate un
assez bon' état sanitaire, mais signale de nombreux cas d e

filariose, de tuberculose pulmonaire et de maladies véné-
riennes .

21 3
1 3

206

1
3

13
80
21
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SERVICE D'HYGIÈNE ET DE PROPFIYLAXIE ;

Nombre de plans de construction ou de réparation
contrôlés	

Nombre de permis d'habiter délivrés	
Désinfection de locaux 	
Désinfection et dératisation de goélettes locales	 2

Visite générale des magasins, restaurants, salons de coiffu-
res et du marché par les agents sanitaires à Papeete .

Inspection hi-mensuelle dans les districts de Tahiti par un
contrôleur d'hygiène .

Licenciement des écoles publiques et privées où il a ét é
constaté un pourcentage élevé de cas de grippe - les au-
tres ont continué à fonctionner.

La grippe a occasionné une morbidité très importante, mai s
peu de gravité .

Papeete, le 26 septembre 1938.
Le Chef du Service de Santé ,

Dr ALAIN.

KNNONCES JUDICIAIRES

Étude de Mo G. AI NNE, Défenseur, . à Papeete .

CESSION DE FONDS DE COMMERCE .

DEUXI ÈME INSERTIO N

Suivant acte sous signatures privées en date à Papeete du
16 Septembre 1938, portant cette mention : Enregistré à Pa-
peete, fie Tahiti, le 16 Septembre 1938, case 96, . Reçu
1 .037 francs 76. Signé : I+'ATrGERA .T . .

	

.

M. FrançoisMEE.VART, Hôtelier-Restaurateur, demeuran t
à Papeete, a vendu à . :

1° M. Pierre ROUX :
2° M. Raymond MANIN.

Acquéreurs solidaires, demeurant t1. Papeete,

Le fonds de commerce d'Hôtelier-Restaurateur connu sous
le nom d' Hôtel du ®ladème, exploité à Papeete,
Bue do Rivoli, comprenant

1° La clientèle et l 'achalandage .
2° Les agencements et objets mobiliers servant à l'exploita -

tion .
3° Et le droit pour le temps en restant à courir au bail des

lieux ou il est exploité .
La prise de possession a été fixée au 17 Septembre 1938 .
Les oppositions devront être faites, à peine de forclusio n

dans les dix jours de la présente insertion à Papeete, en l'Etude .
de M° G. AIINNE, Défenseur .

Cette insertion est faite en renouvellement de celle parue
dans le mémo journal a la date du. 30 septembre 1938 .

Pour deuxième insertion,

G. AHNNE .

Le Greffier du Tribunal Civil de Première Instance a l'Hon-
neur d'informer M.M. Chien Ki Sin no ,3352 -- A You Tu . Song
et X'tivong Ky n° 2684, sans domicile ni résidence connus, qu e
M, le Président de ce siège a fixé au 21 octobre I 938 l'audienc e
à. laquelle sera appelé le procès pendant • entre eux et M.M.
Trang Ohian Min no

	

. et autres .
.Le. are jfler, . .

. M. JORSS .

A NNON. ES - - )I V EIS E4~ S

SUCCESSION SIGOGNE .

M. Montaron liquidateur de la succession, invite les créan-
ciers, qui ne l'ont pas encore fait, à présenter cours titres d e
créance avant

	

., . décembre

'! OCEA.Nl

Légendes-et- Récits Polynésiens .

Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes .

PRF BRO[ RÉn 20 FRANCS
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